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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Suite du bulletin du 22 novembre. 

DOUANES. PROCÈK-VeRRII _ IVGTBTIITIAV r.r piiw ^_e__ 

RATION. PROPOSITION DES MOTENS. — DÉLAI. 

L'inscription de faux contre un procès-verbal des préposés 
des douanes doit être déclarée à l'audience indiquée par la 
sommation à comparaître; et les moyens de faux déposés au 
greffe avec l'indication des témoins, dans les trois jours qui 
suivent la déclaration de s'inscrire en faux. Telle est la dis-
position de l'article 12, titre 4, de la loi du 9 floréal an VII, 
qui attache à l'inobservation de sa prescription la peine de la 
déchéance. Le terme de trois jours fixé pour le dépôt au greffe 
des moyens de faux a toujours été considéré comme rigon-
reux, à tel point qu'un arrêt de cassation du 18 fructidor an 
IX a décidé qu'il s'appliquait même au cas où le prévenu de 
contravention faisait défaut sur l'assignation. Y a-t-il excep-
tion pour le cas où celui qui s'inscrit en faux propose en 
même temps des moyens de nullité contre le procès-verbal? 
Peut-on alors ne considérer l'inscription de faux que comme 
subsidiaire et subordonnée au sort des moyens de nullité, de 
telle sorte que si le juge renvoie à un autre jour pour statuer 
sur ces nullités, ce ne soit qu'à compter de ce jour que doive 
courir le délai légal de trois jours ? La chambre criminelle de 
la Cour de cassation a résolu cette question négativement par 
son arrêt du 4 mars 1841. Elle a formellement décidé que le 
prévenu qui veut s'inscrire en faux doit, à peine de déchéance, 
déposer ses moyens de faux dans les trois jours de la décla-
ration, alors même que, par des conclusions principales, il 
arguerait le procès-verbal de nullité. 

Dans l'espèce, la sommation à comparaître avait été donnée 
au prévenu pour le 3 novembre 1842. Ce jour-là il déclare 
s inscrire en faux, et propose des moyens de nullité contre le 
proces-verbal. Le juge de paix renvoie la cause au surlende-
main pour statuer. A l'audience du S, le juge de paix se dé-
clare incompétent. Le 7, le prévenu dépose ses moyens de faux 
et la liste des témoins qu'il veut faire entendre. L'administra-
tion des douanes, par son préposé, oppose la déchéance, at-
endu que du 3^ novembre, jour de la comparution et de la 

oeeUiretwo de l'inscription de faux, au 7 novembre, jour du 
aepot des moyens, il s'était écoulé plus de trois jours. Le Tri-

unal civil de Valencieunes, sur l'appel de la sentence du juge 
, e paix, dont il prononce l'infirmation, décide, après avoir 
Marte les moyens de nullité, que l'inscription de faux est ré-
gulière et qu'il y a lieu de lui donner suite. Son motif est 
Pns de ce que l'inscription de faux n'était que subsidiaire 

ux moyens de nullité; que le 5 novembre, jour où il devait 
re statué sur ces moyens, devait être pris pour point de dé-

Pai't du délai de trois jours fixé par la loi du 9 floréal an VII, 
el ,qu ainsi le délai n'était 

Admission, au rapport de M. le conseiller Troplong, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray ; 
plaidant, M« Mirabel-Chambaud pour le sieur Bourlon contre 
Landon. 

CHEMIN VICINAL. — ÉLARGISSEMENT. — ACTE ADMINISTRATIF. — 

ACTION POSSESSOIRE. 

Le terrain indiqué par mesure administrative (arrêté du 
préfet) comme devant servir à l'élargissement d'un chemin 
vicinal cesse, à cet instant même, d'appartenirau propriétaire 

sur le fond duquel le retranchement doit en être opéré, et 
conséquemment ce terrain n'est plus susceptible de l'action 
possessoire de ce propriétaire, alors même que, par des dis-
positions administratives nouvelles, la première mesure ne 
devrait plus recevoir son exécution. La partie retranchée n'eu 
est pas moins tombée dans le domaine communal, et le pro-
priétaire n'a plus alors que l'action en indemnité à exercer 
contre la commune, qui peut disposer envers qui bon lui 
semble de ce même terrain, tant que l'ancien propriétaire n'a 
pas fait rapporter l'acte administratif qui a opéré sa dépos-
session. 

Ainsi jugé dans les circonstances suivantes : 
Un arrêté du préfet fixe à quinze mètres la largeur d'un 

chemin vicinal. — En exécution de cet arrêté l'agent voyer 
dresse un plan sur lequel il indique par un piquetage la portion 
de terrain à prendre sur la propriété d'un riverain pour don-
ner au chemin la largeur fixée. — Un nouvel arrêté du pré-
fet ordonne le redressement de ce même chemin, et, par suite 
de ce redressement, la portion piquetée sur le plan dressé, en 
vertu du premier arrêté, ne devait plus faire partie du che-
min, qui lui-même serait por'.é sur un autre point. Le maire 
fut autorisé à céder cette même portion de terrain au riverain 
opposé. Question de savoir si le propriétaire du terrain re-
tranché est fondé à exercer l'action possessoire contre l'acqué-
reur qui veut faire acte de jouissance et de possession, sous 
le prétexte qu'il n'a jamais été dépossédé, ou du moins que 
l'acte dont on fait résulter sa dépossession est devenu sans 
objet et sans exécution possible. — Jugement qui repousse 
l'action possessoire. 

Pourvoi, pour violation de l'article 23 du Code de procé-
dure, de l'article 345 du Code civil, et des articles 15 et 19 
de la loi du 25 mai 1836. 

Rejet:— Attendu que, dans l'espèce, s'agissant d'une action 
possessoire, il fallait justifier d'une possesion paisible remon-
tant au moins à une année; que, dans l'espèce, la prise de 
possession de la part de la commune avait eu lieu eu vertu 
d'actes administratifs qui n'avaient point été attaqués devant 
l'autorité compétente ; que cette dépossesion, qui, aux termes 
delà loi de 1856, peut s'effectuer sans indemnité préalable, re-

montait à plus d'une année, et qu'ainsi les demandeurs ne 
pouvant justifier d'aucune possession, étaient non recevables à 
agir au possessoire. 

—^Fl^TEé'garay/avocaPgénéral, conclusions conformes. — 

Plaidant, M" Mandaroux-Vertamy. 

JUGEMENT. — SIGNIEICATION. — ABSENT. — DOMICILE. 

La signification d'un jugement faite à un absent à son do-
micile d'origine (qu'il ne prouve point légalement avoir changé), 
en parlant à la personne qui devait recevoir, à ce domicile, la 
copie de cette signification en l'absence de celui à qui elle était 
adressée, ne peut pas être critiquée par cet absent sous le 
prétexte que, depuis longtemps, il aurait quitté ce même 
domicile pour se fixer ailleurs. En conséquence, l'appel du 
jugement dont la signification a été ainsi faite a pu et dû être 
déclaré non-recevable, nonobstant la preuve offerte d'un do-

micile de fait autre que celui d'origine. 
Rejet en ce sens du pourvoi du sieur Jean-Louis Roure, 

c«ntre un arrêt de la Cour royale de Nîmes du 4 juin 1841, 
rendu au profit du sieur Dugua et consorts. 

M. Joubert, rapporteur.—M. Chégaray, avocat-général, con-

clusions conformes.—Plaidant, Me Béchard. 

droit d escompte ne saurait trouver son application. 
La Cour de cassation a consacré cette doctrine par un arrêt 

soigneusement motivé dont nous rapporterons le texte. 
H. le pourvoi soumis à la Cour était en outre fondé sur une 

Prétendue violation de l'article 1347 du Code civil, en ce que 

la Cour de Paris avait refusé d'autoriser les sieurs Noël et 
Lerambert à prouver qu'une obligation notariée de 150,000 fr. 
par eux souscrite n'avait de cause réelle que jusqu'à concur-
rence de 130,000 francs. — Mais cette prétention n'eût été 
fondée qu'autant qu'il aurait existé dans la cause un com-
mencement de preuve par écrit; or, bien loin de constater 
1 existence d'un pareil commencement de preuve, l'arrêt atta-
qué avait déclaré que les éiionciations de l'acte auquel avait 
concouru l'emprunteur n'étaient combattues que par de sim-
ples voles ou documens. .En présence de cette déclaration do 
fait, qui semblait, au moins implicitement, exclusive de la 
condition exigée par l'article 1547 pour qu'il y ait exception 
a la règle écrite dans l'article 1341 (sur la foi due aux actes), 
la Cour de cassation a rejeté le moyen proposé. (Rapporteur, 
M. Bryon. Avocat-général, M. Laplagne-Barris, conclusions 
conformes. Plaidans, M" Coffinières et Chevrier, avocats. 

Le 
pas encore expire le 7 novembre. 

: Pourvoi contre ce jugement, fondé sur la violation de 
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Bulletin du 27 novembre. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletin du 27 novembre. 

PRÊT COMMERCIAL. — ESCOMPTE. — COMMENCEMENT DE PREUVE 

PAR ÉCRIT. 

I. Il ne peut y avoir lieu à la perception régulière d'un 
escompte de la part de celui qui prête de l'argent sur la re-
mise d'effets de commerce, qu'autant que la négociation qui 
lui est faite de ces effets émane, non du souscripteur lui-mê-
me, mais d'un tiers auquel ils ont été négociés. 

Dans le premier de ces cas, l'opération qui intervient entre 
le souscripteur et le bénéficiaire du billet ne renferme qu'un 
prêt commercial pur et simple, qui ne saurait donner lieu à 
la perception d'un intérêt supérieur au taux de 6 0p0. 
Cette décision, intervenue entre les sieurs Noël et Lerambert, 

et Ravel et C e , ne manque pas de gravité. 
En fait, il était établi qu'en remettant aux sieurs Noël et 

Lerambert de l'argent en échange d'effets de commerce sous-
crits par eux, les sieurs Ravel et C<= avaient cru pouvoir re-
tenir, en sus de l'intérêt légal, un escompte convenu entre 
eux et les emprunteurs. Cette perception d'escompte était-
elle régulière, et pouvait-elle donner lieu à une demande en 

restitution? . 
La Cour royale de Paris avait, par arrêt du 18 janvier 18o9, 

décidé que la perception était régulière, par les motifs sui-

vans : ,..„„•. 
« Attendu que l'escompte sur négociations d etlets de com-

merce ayant pour base non -seulement les fruits que produit 
l'argent, mais encore la solvabilité des souscripteurs de ces 
effets, le taux ne peut en être déterminé, puisqu'il varie sui-
vant le degré de confiance qu'inspirent les signatures appo-
sées à l'effet mis en circulation ; « qu'il importe peu que cet 
» effet soit souscrit par l'individu qui le négocie ou par des 
» tiers- que par cela seul qu'il s'agit d'un effet négociable, 
» il n'est sensé pris par celui qui l'escompte que d'après la 
» valeur commerciale de cet effet, • d'après l'argent qui! 
pourrait lui-même obtenir en le négociant, sans avoir égard 
au crédit de sa propre signature; que cette valeur, comme 
celle des marchandises en général, n'étant taniiee par au 
cune loi, c'est à ceux qui se livrent à ce genre d opérations 
à débattre les conditions qu'on leur impose; qu une lois ces 
conditions acceptées, ils sont obligés de les subir. » 

M. l'avocat-général Laplagne-Barris s'est eleve avec force 
contre cette doctrine, laquelle, a-t-il dit, ne tendrait a rien 
moins qu'à détruire, en matière commerciale, les dispositions 
de la loi de 1807 sur l'intérêt de l'argent. Le prêt commer-
cial, sous quelque forme qu'il ait lieu, par voie d'obligation 
pure et simple ou d'effet négociable, ne saurait jamais 
lier lieu à un intérêt supérieur à celui fixé par la loi. 

Sans doute, la négociation des effets decommerce peut, dans 
certains cas, autoriser la stipulation de divers droits particu-
liers dont la perception ne doit pas être considérée comme 
usur'aire. Tel est, par exemple, le droit d'escompte; mais ce 
droit n'est pas autre chose que le prix d'une vente de créan-
ce- il ne peut donc trouver place qu'autant que celui qui né-

gocie un effet de commerce cède à celui qui 1 accepte la 
créance oui en résultait à son profit, contre le souscripteur. 

Or rien de pareil n'a lieu lorsque c'est le souscripteur lui-

même qui négocie l'effet à l'ordre de celui qui lui en 

COUR ROYALE DE PARIS (3* chambre). 

( Présidence de M. Simonneau. ) 

Audiences des 22 et 25 novembre. 

FEMME MARIÉE MINEURE. CAUTIONNEMENT FAILLITE DU 

MARI, DÉBITEUR PRINCIPAL. TRIBUNAL DE COMMERCE. — 

INCOMPÉTENCE. 

Le Tribunal de commerce est-il compétent pour connaître d'u-
ne demande en condamnation du montant d'un cautionne-
ment souscrit par une femme au profit de son mari, lors-
que celui-ci a été déclaré en faillite ? 

En d'autres termes, la règle suivant laquelle la caution est 
tenue de procéder devant le juge du débiteur principal est-
elle applicable lorsque le débiteur principal n'est, ni ne pemA 
même plus, à raison de sa faillite, être actionné personnel-
lement, ni en la personne de son syndic*! 

M* Liouville, avocat de la dame Lemoine, expose qu'a-

près deux mois à peine de mariage, sa cliente, encore mi-

neure, avait été contrainte de se cendre caution solidaire 

avec son mari, marchand faïencier, d'une somme de 1,300 

francs, montant de billets souscrits par celui-ci au profit 

du sieur Pistorius, qui le menaçait de la prison. 

C'était plus que le montant de sa dot, qui n'avait été 
que de 1,200 francs! 

Depuis, son mari n'en avait pas moins été déclaré en 
état de faillite ; un syndic lui avait été nommé, 

moine et contre son mari, pour la validité de la procé-

dure seulement, en condamnation du montant du caution-

nement par elle souscrit ; depuis, demande en déclaration 

d'arrêt commun contre le syndic de la faillite, et jugement 

qui prononce contre la femme Lemoine la condamnation 

sous la déduction des dividendes reçus ou à recevoir dans 

la faillite, attendu que si elle n'est pas personnellement 

commerçante, l'obligation prise par elle la constitue du 

moins caution de son mari, et qu'en cette qualité elle est 

justiciable du même Tribunal que son mari, débiteur 

principal, et qui met le syndic hors de cause comme étant 
sans intérêt. 

M" Liouville soutenait, en droit, que la faillite déclarée 

du sieur Lemoine faisant obstacle à ce que ni lui ni le 

syndic de sa faillite pussent être actionnés en condamna-

tion de la dette cautionnée par sa cliente; en fait, que le 

sieur Lemoine ni son syndic ne l'ayant point été, celle-ci 

n'avait pu être valablement appelée devant le Tribunal de 

commerce, qui n'était pas son juge naturel, et devant le-

quel elle n'aurait pu être régulièrement actionnée qu'ac-

cessoirement à la demande qui aurait été formée contre le 

débiteur principal, s'il avait été encore in bonis. 

Il n'y avait donc pas lieu, comme l'avaient fait les pre-

miers juges, à appliquer à la dame Lemoine le principe 

qui veut que la caution soit tenue de procéder devant le 

juge du débiteur principal, car celui-ci était impuissant, 

en droit comme en fait, à prononcer contre le sieur Lemoine 

aucune condamnation pour raison de la dette en ques-
tion. 

« Aussi voyez-vous, disait M
e
 Liouville, que les pre-voyez-vous, 

miers juges ont mis le syndic hors de cause; mais ce n'é-

tait pas assez, il fallait aussi qu'ils se déclarassent incom-

pétens à l'égard de la dame Lemoine; c'est ce que la Cour 
fera. » 

M' Arronshon soutenait le bien jugé de la sentence des 
premiers juges. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Berville, 

premier avocat-général, a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que la femme Lemoine n'est pas marchande 
publique ; 

» Considérant que l'engagement, dont on demande l'exécu-
tion contre elle n'est pas commercial, et qu'elle n'a pas été 
appelée avec son mari, lequel n'a été mis en cause que pour 
l'autoriser; 

» Annule comme incompétemment rendue la sentence des 
premiers juges. » 

don-

fonds; dans ce cas, il n'y 

fait les 

qu'un prêt pur et simple, et le 

JUSTICE CRIMINELLE 

COLK D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du 27 novembre. 

AFFAIRE SOUQUE, JOBERT, CLIVAT ET AUTRES. — NOUVELLE 

SLiUE D'ACCUSÉS. QUARANTE-CINQ VOLS. VINGT-QUATRE 

ACCUSÉS. INCIDENS. ARRESTATION DE DEUX TÉMOINS 

Les élections municipales auxquelles on procédait ce 

matin à Paris, ont empêché l'audience de la Cour d'assises 

de s'ouvrir à l'heure ordinaire, et il était onze heures et 

demie quand la Cour a repris sa séance. M. l'avocat-géné-

ral Jallon a demandé que M. le comte Eug. Dubois audi-

teur au Conseil ^d'Etat, fût remplacé par l'un des jurés 

supplémentaires désignés par le sort dès le début de l'af-

faire. M. Dubois est rapporteur d'une commission de che-

mins de fer, et il doit soumettre son travail demain mardi 

au Conseil d'Etat. Il résulte d'une lettre de M. le ministre 

des travaux publics, lue par M. l'avocat-général, que la 

présence de M. Dubois cal indispensable demain. En con-

séquence, la Cour rend un arrêt conforme à ces conclu-

sions, et ordonne le remplacement de M. le comte Dubois 

par M. Leroy, premier juré supplémentaire désigné par le 
1 Fort. ™ ' 

Après cet incident, on a repris l'examen des vols re-

prochés aux accusés, examen conduit dans les précéden-

tes audiences jusqu'au vingt-deuxième vol. Celui dont la 

Cour s'est occupée aujourd'hui est un des plus importuns, 

tant par les circonstances qui s'y rattachent que par le 

nombre des accusés qui s'y trouvent impliqués. Drouet, 

Souque, Jobert et Durand y figurent comme auteurs prin-

cipaux ; Mallet, d'abord, Bobineau et sa femme, Arvin-

Bérod et Cottin, ensuite, comme recéleurs ; puis Petit et 

Clivât, comme ayant aidé et assisté les auteurs principaux, 

ce qui porte à onze le nombre des individus qui ont pris 

part à ce vol. 

C'est au préjudice des époux Rey, brocanteurs, rue dfs 

Marais -dû-Temple, qu'il a été commis dans la nuit du 15 

novembre 1842, vers deux heures du matin. Les époux 

Rey étaient absens. On s'introduisit chez eux après avoir 

essayé de faire un tiroir à la devanture, c'-est-à-dire une 

série de trous à l'aide d'un vilebrequin, afin de pratiquer 

une ouverture qui permît d'y passer la main et d'ouvrir la 

porte depuis le dehors. 

Celte opération n'ayant pu réussir, Drouet prit le mon-

seigneur et fractura la tôle qui garnissait la porte à l'inté-

rieur. Une fois introduits, les quatre malfaiteurs firent 

main basse sur tout ce qu'ils trouvèrent et en formèrent 

trois gros paquets, qui furent, selon le révélateur Souque, 

portés chez Mallet, puis repris le lendemain, ou du moins 

''un d'eux, les deux autres ayant été saisis, poité chez 

es époux Robineau, et partagé avec Arvin-Bérod et Cot-
tin. • ■ 

Drouet et Petit conviennent de leur participation à ce 

vol. Clivât et Mallet nient y avoir pris part, soit directe-

ment, soit indirectement. Jobert conteste les circonstances 

qui pourraient compromettre Mallet. Voici à cet égard le 

débat qui s'est engagé et qui a occupé une grande partie 

de l'audience et amené deux incidens importans. 

«En sortant de commettre le vol, dit Jobert, nous avons en-

tendu des pas de chevaux et nous avons pensé que c'é-

tait une patrouille de municipaux. Alors, au lieu d'aller 

chez les époux Robineau, nous avons gagné do l'avant et 

nous avons suivi les rues qui longent le boulevard jusqu'à 

la ftladeleine. Là, moi et Drouet, nous sommes entrés 

dans un chantier, et nous y avons enterré les paquets 

que nous portions. » 

M. le président : Comment, dans la crainte des patrouil-

les, vous êtes-vous décidés à faire ainsi plus d'une lieue 

dans les rues de Paris, au lieu d'aller directement chez 

tre cause à cette course nocturne. 

Jobert : Nous savions bien que les boulevards sont très 

surveillés, aussi ne les avohs-nous pas suivis. Demandez 

au délateur. , 
M. le président : Je n'accepte pas ce mot. Souque n est 

pas un délateur, mais un accusé comme vous, avec cette 

différence qu'il fait preuve de plus de sincérité. 

Jobert : Bah ! bah! laissez donc! U était très particuliè-

rement connu de la rousse (la police), et si on m'avait vu 

avec d'autres dans la nuit, on n'aurait pas manqué de dire : 

ce sont des voleurs! 

M. le président : On se serait peut-être trompé? 

Jobert . Je ne dis pas; mais ça n'empêche pas que nous 

devions suivre les petites rues pour éviter d'être vus. 

Quand nous avons été à la place de la Madeleine, nous 

avons pris à droite, nous sommes entrés dans un chantier, 

et nous y avons caché un paquet. 

Avant d'interroger Drouet, M. le président fait retirer 

.Jobert. 

S'adressant à Drouet : Tout cela est-il vrai ? 

Drouet : Oui, Monsieur le président. 

D. De quel côté avez-vous caché vos paquets? — B. 

A gauche. 

D. Avec quoi avez-vous fait un trou ?— R. Avec un 

sabre que nous avons pris. Nous avons mis des gravois 

par dessus et deux grosses pierres. 

M. le président : En voyant la grosseur des paquets 

qui sont là sur la table, ce que vous dites n'est pas pos-

sible. 

On fait rentrer Jobert. 

D. De quel côte avez-vous caché vos paquets ? — R. A 

droite. 

D. Drouet se trompe donc, car il a dit que c'est à 

gauche. 

Jobert, un peu décontenancé : Ah ! il dit ça ;... ça dé-

pend du côté où l'on se tourne en prenant sa droite ou sa 

uche. (On rit.) 

M. le président : Nous savons que vous êtes subtil. 

Messieurs les jurés apprécieront votre réponse. 

S'adressant à Drouet : Que sont devenus ces paquets? 

Drouet : Le lendemain nous avons dit, moi et Jobert : 

Allons donc voir ce que sont devenus nos paquets. Nous 

avons pris un fiacre, et nous les avons mis dedans. Comme 

le cocher n'allait pas à notre idée, nous avons cru qu'il 

nous conduisait à un poste ou à la préfecture, et nous l'a-

vons fait arrêter pour lui faire des reproches : alors il nous 

a dit que nous étions des voleurs, et, ma foi, nous nous 

sommes sauvés. 

M. le président: Oui, et c'est ainsi que les paquets ont 

été saisis ; mais venaient-ils bien de ce chantier, et ne ve-

naient-ils pas de chez Mallet ? 

Drouet avec quelque embarras : Du chantier. 

M. le président : Vous ne paraissez pas très ferme dans 

votre réponse. N'hésitez pas ainsi, dites la vérité. 

Drouet, baissant la tête : Je l'ai dite. 

M. l'avocat-général : Voici une note de la femme Robi-

neau qui nous a été remise et dans laquelle il est dit que 

les objets portés chez elle (le paquet non saisi) venait île 

chez Mallet, qui n'en a pas donné le prix convenu, et que 

les objets ont été portés ensuite chez Cottin et chez Arviti-

Bérod. 

La femme Robineau et son mari affirment que cette 

note contient la vérité. 

On entend M. Lallemand, commissaire de police, qui a été 

chargé dans l'instruction de conduire les accusés Drouet et 

Jobert sur les lieux où serait, ce chantier dont ils ont par-

lé. Cet officier de police constate que, rendus sur les lieux, 

les accusés n'avaient pu s'accorder sur l'emplacement de 

ce chantier ; qu'une fois dans le chantier marqué par Jo-

bert, ils n'avait pas indiqué la même place comme ayant 

reçu les deux paquets. Enfui, le commis-surveillant de ce 

chantier déclare qu'il n'y a jamais eu de grosses pierres» 
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et que si des paquets y eussent séjourné pendant vingt-

quatre heures, ils auraient été vus, soit par lui, soit par 

les employés de ce chantier. 
On introduit la femme Dumoutier, se disant concierge. 

M. le président : Témoin, votre position dans cette af-

faire n'est pas très claire. Il paraît que vous avez souvent 

acheté des effets que vous vendait Cottin? — R. C'est vrai, 

plusieurs fuis. 
M. l'avocat-général : Les avez-vous inscrits? — R. 

J'ai dû les inscrire. 
D. Je ne vous demande pas si vous avez dû les inscrire, 

•mais si vous -tes avez inscrits? — R. Oui, Monsieur. 

D. Alors vous nous rapporterez votre livre. — R. (Avec 

embarras:^ : Mon livre ? mais je n'en ai pas; je suis COÛT 

Le témoin connaissait-il l'o-
cierge, et non marchande. 

M, le président, à Cottin 

rigirie de ces objets ? 
Coilin : Certainement, Jamais moi et Catherine (c'est 

la maîtresse de Cottin: il va en être question) ne lui avons 

rien caché. 
Ah! Cottin. 

témoin, que vous connaissez 
Le témoin, avec élonncment 

M. le président : Il paraît, 

particulièrement l'accusé. 

. Le témoin : Mais, non, Monsieur. 

M. k président : Cependant, vous l'appelez Ci 

court. 

Awin-l'erod, se. levant : Le témoin savait si 

ain tout 

bien ce 

■qui se passait, que, dans le vol précédent, elle a pi ete une 

chambre pour recevoir des objets volés. 

M. l'avocat-général : Nous requérons l'arrestation im-

médiate de ce témoin, et nous écrirons à M. le procureur 

du Roi pour lui annoncer que cette femme est remise à sa 

disposition. 

La femme Dumoutier est remise à deux gardes munici-

paux, qui l'emmènent. 

Ou introduit un autre témoin, c'est la fille Catherine 

Rue, maîtresse de Cottin, qui se donne vingt-quatre ans. 

bur 1rs explications qui lui sont demandées, concernant 

"une robe bleue provenant du vol Mallet, et dont elle avi-

vait changé le corsage pour le rendre méconnaissable, 

ci après quelques détails fournis par Cottin, M. l'avocat-

général requiert l'arrestation de cette fille. Celle mesure 

est ordonnée par M. le président. 

Après ces incidens on s'occupe d'un vol commis à Sè-

vres au préjudice d'un sieur Valleraud, épicier, par Sou-

que, Clivât et Godmus, vol dont le produit aurait été recèle 

par Mallet. Godmus seul conteste sa participation à ce vol. 

Eu acceptant la date du 22 novembre 1842, donnée par 

Souque, il prétend prouver un alibi. Godmus a de fâcheux 

antéeédens judiciaires. Clivatavoue, en ce qui le concerne, 

mais il appuie Godmus en soutenant qu'il n'était pas de l'af-

faire.Hommes on lui fait remarquer que la domestique du res-

taurant où ils ont aîné à Sèvres, et qui, entendue aux dé-

bats, tout en hésitant sur la reconnaissance positive de 

redingote, une bougie et des allumettes chimiques, un \ 

passeport et un livret, plus une somme de 25 francs. 

On saisit ensuite, dans la chambre de Goussy, près la 

porte, une autre fausse clé : c'est celle avec laquelle 

Drouet avait ouvert la porte. . 

Dans cette chambre, trois malles avaient été forcées, 

dans l'unedesquelles on avait pris un sac contenant 95. 

francs, le passeport et le livret de Goussy. Dans deux au-

tres malles, non fermées, on avait pris un gilet de soie, 

une chaîne, une clé en or et'd'autres bijoux. 

Goussy a reconnu le passeport et le livret saisis sur 

Drouet comme étant les siens. 

Deux autres compagnons de chambre de Goussy ont re-

connu le gilet et plusieurs bijoux pour être à eux, et ont 

dit que les autres bijoux appartenaient sans doute à des 

camarades, partis pour leur pays, qui avaient laissé leurs 

malles dans la chambre. 

Les blessures peu graves, mais ayant laissé des traces, 

qu'avait reçues Goussy, ont été constatées par médecin : il 

a été malade pendant quinze jours environ. 

Drouet avoue qu'il a commis le vol avec les circon-
stances qui viennent d'être signalées. Il est convenu que 

tous les objets saisis sur lui, à l'exception d'une bague, 

avaient été pris par lui. Il a prétendu n'avoir pas pris les 

•95 francs qui ont disparu de la malle de Goussy, encore 

bien qu'il convienne y avoir pris le passeport et le livret. 

Il a dit avoir commis ce crime seul. 
Le sieur Goussy rend compte de sa lutte avec Drouet, 

et se récrie sur cette circonstance dont il ne peut revenir, 

qu'en se sauvant Drouet criait plus fort que lui : « Au 

voleur ! à l'assassin ! » 

M Gall, commissionnaire en marchandises, dont la con-

duite courageuse a contribué à mettre Drouit dans les 

mains de la justice, reçoit de M. le président les éloges 

que sa conduite a mérités. 

Drouet convient de tout, et signale comme son complice 

un sieur Boudin, qu'on n'avait pu connaître jusqu'ici, et 

qui est détenu à la Conciergerie. Note est prise do cette 

déclaration, et l'audience 

onze heures. • 

est suspendue jusqu'à demain 

Godmus, affirme cependant qu'il y avait tr ois personnes, 

Ghvat, qu'aucune objection n'embarrasse, répond : « Nous 

étions trois, c'est vrai : moi, Souque, et un troisième in-

dividu que nous avions trouvé dans les wagons. Souque 

voulait même lui faire part de nos projets en venant à 

Sèvres, mais j'avais remarqué que cet individu était une 

espèce de bavard, et je n'en voulus pas. » 

M le président : Godmus, où étiez-vous donc ce jour-

là? 

Godmus : Ce jour-là, j'étais avec M. Pichenot, mon 

homme d'affaires, que j'honore de toute ma confiance (on 

rit), et je peux prouver, par une billet signé de ce jour, 

que j'étais à Paris. 

4L h président : C'est de la discussion ; laissez ce soin 
mmus, vivi ont : An: mais, non : j aime bien mieux 

me défendre moi-môme. 

M. le président : Et vous auriez tort, car personne 

mieux que M" Desmarets ne peut faire valoir ce qui vous 

sera favorable, et soyéz-sûr qu'il n'oubliera rien. 

La domestique du restaurant de Sèvres où les voleurs 

se sont arrêtés pour dîner est introduite. Elle regarde les 

trois accusés Souque, Clivât et Godmus, reconnaît positi-

vement les deux premiers, et n'ose affirmer qu'elle recon-

naît le troisième, quoiqu'elle soit certaine de l'avoir vu 

quelque part. Pressée par le défenseur de recueillir ses sou-

venirs et de préciser son opinion, elle hésite encore, et 

persiste h dire qu'elle ne peut exprimer qu'un doute. 

M. le président: En n'affirmant pas ce dont vous n'ê-

tes pas sûre, vous faites honneur à vos sentimens. 

L'audience est suspendue à deux, heures et demie et re-

prise à trois heures. 

Ou passe ensuite à d'autres vols qui n'offrent aucune 

espèce d'intérêt, si on en excepte la tentative de vol com-

mise au' préjudice des époux Lavaux, rue Saint- Germain-

f Auxerrois, 83, dans la soirée du 26 novembre 1842, ten-

tative qui a amené l'arrest -ttion de Jobert, dont nous avous 

rendu compte en rapportant dans notre numéro du 25 un 

extrait de l'acte d'accusation. 

Après une nouvelle suspension d'audience, l'audience 

est reprise à quatre heures, et remplie par l'exaim n de 

quelques vols, dont le plus important aurait été commis au 

préjudice d'un horloger de Mouirouge, le sieur Kunze, à 

qui il a été pris une cinquantaine de montres et des bijoux 
de prix. 

Lenoir, suivant les déclarations de Collin, de Jobert et 

Droueî., aurait acheté les objets provenant de ce vol. Un 

débat s'engage sur la question de savoir si les bijoux por-

taient ou. non des étiquettes en carton dont les marchands 

garnissent ordinairement les objets qu'ils mettent en 

vente. Lenoir, dans une explication à laquelle M. le pré-

sident a reconnu -une logique serrée, repousse ce fait et 

tout ce qui tendrait à établir de sa part un achat fraudu 

leux. Jobert se lève, et déclare que c'est lui qui a apporté 

ces objets ainsi garnis de leurs étiquettes chez Lenoir 

« Jobert, me dit M. Lenoir en voyant ces étiquettes, 

vous comprenez que je ne suis pas assez... chose, pour 

payer vos étiquettes au poids de l'or. » Et, en effet, nous 

enlevâmes ces étiquettes. «Collin rectifie celte déclaration 

en soutenant qu'une seule étiquette était restée, et qu'on 
l'a ôtée chez Lenoir. 

L'audience a été terminée par les débats d'un des vol 

les plus graves de cette série, c'est le vol commis par 

Drouet au préjudice du sieur Goussy, maçon, rue Jean-de 

Lépitse. Voici comment ce vol a été commis, et les consé-

quences qu'il a eues pour Drouet : 

Goussy, maçon, demeure rue Jean-de-l'Epme, 5, chez 

la femme Lejeune, logeuse. Le 10 décembre 1842, il 

prend, vers trois heures de l'après-midi, sa clé qu'il avait 

déposée dans la chambre de la femme Lejeune, et monte 

à la sienne au premier étage. Il fait jouer sa clé dans la 

serrure, et pousse la porte, 1 qui résiste. La femme Le-

jeune vient à son aide. Ils réunissent leurs efforts sous 

lesquels la porte s'ouvre enfin. Un homme qui était 

dans la chambre dit à Goussy : « Ne dites rien. » Cet 

homme était armé d'un morceau de fer. Goussy n'en tient 

compte, et crie : Au voleur! L'homme lui porte à la tête 

et sur les bras des coups de son morceau de fer, le b r-

rasse et s'échappe. Il est arrêté, mais seulement sur la 

place do l'Hôtel-de-Ville. C'était Drouet; il était encore 

porteur du morceau de fer, qui était une pince de voleur. 

On saisit sur lui douze fausses clés, un couteau-poignard, 

une bague en or, une charnière de collier, des pendans 

d'oreilles en or, une chaîne en cuivre, une vieille dé de 

i)V Tit.ro en or, un gilet de soie noire qu'il cachait, sous sa 

COUR D'ASSISES DE L'AIN (Bourg). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Vauxonne, conseiller à la Cour 

royale de Lyon.— Audience du ^novembre. 

DÉTOURNEMENT I)'uNE FILLE MINEURE. — ACCUSATION CONTRE 

UN PRÊTRE. • UN MARIAGE SECRET. 

La session des assises s'est ouverte le lundi 20 de ce 

mois. Aujourd'hui la salle, presque déserte pendant les 

trois premiers jours, a été de bonne heure envahie par un 

public nombreux que l'étrangeté et la gravité de la cause 

y avait attiré. » 

Pierre- Jérôme Billet fut, en 1837, admis au sacerdoce'. 

Appelé à en remplir les fonctions comme vicaire à Gorre-

vod, il tint dans cette commune une conduite au moins fort 

légère qui engagea son curé à demander son éloignement. 

Pareilles choses lui arrivèrent à Attignat et àSaint-Marlin-

du-Mont, où il fut successivement envoyé. Nommé curé à 

Geovresset en 1841, ses fautes passées ne lui servirent pas 

de leçons : il y séduisit -une jeune fille qui devint mère. 

Lorsque les suites de la faute de celle-ci devinrent visi-

bles à tous les yeux, la mère de la jeune fille s'en plaignit à 

Billet, que la notoriété publique et les aveux de sa fille dé-

signaient comme le sé lucteur. Billet chercha à s'excuser 

disant que saint Augustin, qui était un très grand 

saint, en avait fait bien plus que lui. il engagea la mère, 

à ne pas faire de bruit ; à continuer, au contraire, à assts-

atin ae détourner les soupçons qui pesaient sur lui. Enilu 

il lui remit une somme do 25 francs destinée à envoyer k 

jeune, fille à Lyon, où elle devait faire ses couches. 

Celte dernière affaire avait eu un tel éeja', que l'auto-

rité diocésaine dut ordonner une enquête, h paraît que 

cette enquête fut mal conduite, et n'apprit pas au respec-

table évêque de Belley toute la vérité. Billet fut toutefois 

rappelé au séminaire ; il y passa trois mois, après quoi il 

fut envoyé en qualité de vicaire à la cure de Gex. ("est là 

que se sont passés les faits qui ont donné lieu à l'accusa-
tion. 

Arrivé à sa destination, à la suite de promesses hypo-

crites qui semblaient /annoncer un retour à île. meilleurs 

sentimens, Billet ne tarda pas à s'abandonner à de nou-

veaux déportemens. Parmi les jeunes personnes qui s'a-

dressèrent à lui pour lui confier 1a direction de jours cons-

ciences, H avait remarqué Fanehette Bastian, jeune lille de 

dix-neuf ans, et que sa simplicité ren iait d'une séduction 

facile. Il l'attira d'abord à la sacristie, puis à la salle de 

l'école qu'il dirigeait, sous prétexte de lui prêter des livres 

Igieux. H ne tar.la pas à lui parler de sa passion pour 

Et comme un pareil langa. 

Lyon, où il se rendit en effet,et où il loua un appartement. 

Le 16 juin 1843 il écrivait de cette ville aux époux Guiller-

nam : « Beau-frère et beMe-sceur, envoyez-moi Fanehette 

au plus tôt; vous savez qu'elle est à moi. Pourquoi voudrait-

on l'empêcher de rejoindre son mari? Gardez bien le si-

lence. Sut tout ne dites rien à personne du départ de Fan-

ehette, vous ferez entendre raison plus tard à son peie et à 
ses autres parens. » 

Ces pernicieux conseils furent suivis, et le 24 Fanehette 

Bastian quittait le domicile de son père malade, sans même 

lui faire ses adieux ; et accompagnée de la femme Guiller-

min, sa sœur, elle se rendait à Genève, où l'attendait Bil-

lot, qui du là la conduisit à Lyon dans le domicile par lui 

retenu. ' 

Mais l'orage menaçait. Le 29 du même mois de juin une 

plainte était déposée au parquet de Gex par deux manda-

taires de Bastian père. C'est à la suite de cette plainte et 

de l'information qui en a été la conséquerc3, que Billet 

parait aujourd'hui devant la Cour d'assises, accusé d'avoir 

par fraude, détourné Fanehette Bastian du domicile de son 

père, à l'autorité duquel elle était soumise. 

Au moment où l'accusé est introduit les regards se por-

tent avidement; sur lui. C'est un homme d'une trentaine 

d'années, à la figure commune et au front déprimé ; il est 

vêtu d'une redingote et d'un pantalon noirs. Ses cheveux 

châtains sont assez longs pour couvrir la tonsure cléricale. 

Il parait calme ; ses réponses sont assurées. 

Son système de défense a été de nier avec obstination 

1. s faits qui se seraient passés à Geovresset. de convenir 

de ses relations avec Fanehette Bastian, de nier le simu-

lacre de mariage secret dont il a été question, et de soute-

nir que Fanehette ne l'avait suivi que du consentement et 

avec l'agrément de son père, qu'il l'avait cru du moins, 

car en recevant Fanehette à Genève il lui avait demandé 

si elle avait le consentement de son père, et celle-ci lui 

avait dit que oui. 

Pendant l'interrogatoire, M. le président a fait repré-

senter à l'accusé un portefeuille saisi sur lui, et sur lequel 

se trou veut écrits au crayon ces mots : « Faut- il avouer 

que je l'ai prise pour femme ? » Interpellé sur le sens de 

cette dernière phrase, l'accusé a expliqué qu'il l'avait 

écrite alors qu'il était détenu dans la prison de Gex uni-

quement dans l'intention de demander à son conseil une 

règle de conduite, et sans que cette note contienne de sa 

part l'aveu du mariage secret. 

Au nombre des témoins entendus, on a remarqué Fan-

ehette Bastian, et malgré son trouble et son agitation, ' 

elle est parvenue à rendre compte de la cérémonie mysté-

rieuse qui, suivant elle, a précédé ses rapports avec Bilkt. 

M. Perrot, procureur du Roi, qui portait la parole daus 

cette affaire, a soutenu l'accusation avec dignité et talent. 

L'auditoire, qui l'a toujours écouté avec attention, a fait 

tm mouvement lorsque, rappelant que c'était dans son 

école que Billet donnait ses rendez-vous; que c'était par 

ses éeolières qu'il faisait porter à Fanehette ses billets 

amoureux, l'organe du ministère public a dit que c'était là 

pour l'Université une éclatante revanche des attaques im-

prudentes dont elle a été tout récemment l'objet. 

La défense de Billet a été présentée par M" Guillou, et 

par Me Brun, avoué du barreau de Gex. 

M. de Vauxonne a présidé et résumé les débats d'une 

manière vraiment remarquable. 

Après une assez courte délibération, Billet, déclaré cou-

pable, a été condamné à dix ans de réclusion, sans expo-

sition. Il s'est pourvu en cassation. 

établir que les travaux de voirie dont il se plaint oni M 

lement et matériellement causé un dommage à sa vr . ?c" 
toute indemnité doit lui être refusée, quand mime °
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les travaux, sa maison aurait été lézardée et détruite ' 
menaçant ruine. c°mn\e 

Le sie jr Perruchon était propriétaire d'une maison s" 

boulevard Mont-Parnasse. Le niveau de la chau^séeT*5 

abaissé en mars et avril 1840. Pendant ces travaux 1 

voitures des entrepreneurs et celles qui circulent s
U
r^

3 

boulevard fréquentaient la contre-allée sur laquelle (Jo 

na ; t la maison du sieur Perruchon. Un tassement consirp" 

rable des terres fut le résultat de cette circulation sur ]C~ 
terres rapportées de la contre-allée du boulevard. 63 

Plus tard une tranchée d'un mètre de profondeur f 
creusée dans la partie de cette contre-allée pour donn 
écoulement aux eaux pluviales et ménagères du quart!!» 

La maison du sieur Perruchon fut léz '.rdée: il demanda^ 

la rétablir, bien qu'elle fût hors d'alignement, bornant I 
cela sa demande d'indemnité. Mais sa pétition ayant eV 

rejetée, il intenta une action en dommages- intérêts eont
 6 

la ville de Paris. 

L'autorité judiciaire, à laquelle cette action avait ét' 

soumise, en retint la connaissance; mais un an été A 

conflit, confirmé par le Roi en son Conseil-d'Elat, reven-

diqua la connaissance du litige pour les Tribunaux admi^ 
nistratifs. 

Le 22 août 1842 le Conseil de préfecture rejeta }a. de-

mande du sieur Perruchon, qui s 'est pourvu au Conseil 
d'Etat. 1 

Mais, nialgré les efforts de M c Morin son avocat, sur ]
a 

plaidoirie de M° Mirabel Chambeau, avocat de la -vi lie de 

Paris, et conformément aux conclusions de M. Hély-d 'Hovs-

sel, maître des requêtes remplissant les fonctions du mi-

nistère public, le pourvoi a été rejeté, après un rapport de 

M. Marchand, conseiller d 'Etat, par la décision suivante • 

f Vu la loi du 28 pluviôse an VIII et celle du 16 septemhrn 

1807 ; 
» Considérant que le sieur Perruchon ne justifie pas que 

les travaux exécutés sur le boulevard Mont-Parnasse aient 
causé un dommage direct et matériel à la maison sise sur 
ledit boulevard, n° 1, et dont il est. propriétaire : 

» Art. 1 er . La requête du sieur Perruchon est rejetée. 
» Art. 2. Le sieur Perruchon est condamné aux dépens. > 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LIBOUBNE (Gironde),' 

re 

elle. Et comme un pareil langage étonnait Fanehette BJS-

tio.n, Billet la rassura immédiatement en lui disant qu'il 

n'entendait obtenir son cœur qu'en obtenant sa main ; et il 

se mit à lui raconter que si les prêtres ne pouvaient se 

marier publiquement, il en était un grand nombre' parmi 

eux qui contractaient des unions secrètes; que ces unions, 

pour être secrètes, n'en étaient pas moins indissolubles. 

Fanehette Bastian finit par croire à la sincérité de ce prê-

tre. Enfin, le 24 décembre 1842, sursoit inv tation, Fan-

ehette se rendit le soir dans la salle de l'école. Là, après 

lui avoir déclaré qu'il la prenait pour sa femme, Billet lui 

demanda si elle le prenait pour son mari; elle répondit 

que oui, et Billet lui passa au doigt un anneau nuptial. Dès 

ce moment, Fanehette devint la victime de cet indigne 
prêtre. 

Toutefois ces relations étaient et devaient être souvent 

contrariées, à raison des précautions qqe Billet et Fau-

che tle avaient à prendre pour les cacher. Voici le moyen 

qu'imagina Billet pour les faciliter : l'une des sœurs 

de Fanehette est mariée à un gendarme qui habite Gex, au 

nommé Guillermin. Billet parvint à s'introduire dans le 

ménage,et il eut l'art de faire croire à la femme Guilleimin 

qu'il était aussi bien marié avec Fanehette, qu'elle l'était, 

elle, avec Guillermin. La femme Guillermin fit bien quel-

ques objections puisées dans l'impossibilité où, suivant 

elle, se trouvaient les prêtres de se marier: mais Billet 

n'eut pas de peine à lever ses scrupules et ceux de son 

mari. Depuis ce jour Billet eut ses entrées dans la maison 

d, s époux Guillermin., il y vit Fanchettte. Les choses en 

vinrent à ce point que Billet n'appelait plus la femme 

Guillermin que ma belle-sœur, Guillermin, que mon beau-

frère, et Fanehette ma femme. La correspondance qui a 

existé entre eux e; t vent e révéler cette étrange circons-

tancïà laquelle, même après le témoignage ■ de Guiller-

min ( t de sa femme, on aurait eu peine à croire. 

Malgré toutes ces précautions, les imprudences de Bil-

let ne tardèrent pas à dévoiler sa conduite. Le jour de la 

Pentecôte, il avait réuni dans la salle de son école, Fan-

cri elle, la femme Guillermin, et le mari de celle-ci. Ils bu-

vaient de la bière, lorsque survint le curé de Gex, qui mit 
les buveurs à la poite. 

Ce fait devint bientôt public, et il ne fut plus question 

• que 'du scandale qu'il avait occasionné. Ce jour-là même 

Billet n'ayant pas craint de se rendre dans la maison que 

Fanehette habile avec son vieux père, alors malade et 

alité, un frère de celle-ci accourut et le chassa. Billet fut à 

s a sortie hué par des enfans que le bruit avait attirés. 

Après un pareil éclat, il n'était plus possible que Billet 

cslàt à Gex. Il prit le parti de «'en éloigner, niais il réso-

Présidence de M. Ducasse. — Audience du 23 novembre. 

GENDARMES,— PÊCHE. — FILETS PROHIBÉS. 

-Les gendarmes ont-ils qualité pour dresser des procès-ver-
baux en matière de pêche et pour donner à ces procès-ver-
baux toutes les suites dont ils sont susceptibles ? 

Dans la matinée du 15 juin 1843, deux gendarmes de 

la brigade de Castillon, aperçurent sur la rive gauche de 

Dordogne, plusieurs individus exploitant la pêche à l'aide 

d'un filet prohibé. Ces individus prirent la fuite à la vue 

clés gendarmes, qui ne purent joindre et reconnaître que 

le nommé Pierre Magret. Ils obtinrent de ce pêcheur la 

remise immédiate du filet, et dressèrent procès-verbal du 
délit qu'ils avaient constaté. 

Traduit élevant le Tribunal correctionnel pour contra-

vention aux dispositions de l'article 28 de la loi sur la pê-

che fluviale, Magret reconnaît à l'audience le fait qui lui 

est reproché ; mais il soutient en principe, par l'organe de 

M" Dufbussat, que les gendarmes n'ont pas qualité pour 

dresser des procès-verbaux en matière de pêche, et sur-

tout pour saisir les filets et engins trouvés en la possession 

des dé'inquaos. 

Après avoir entendu M. Lacaze, procureur du Roi, en 

ses conclusions, le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que, soit par la loi de son organisation, soit par 
l'ordonnance royale du 29 octobre 1820, la gendarmerie est 
appelée d'une manière générale à constater les crimes, les 
dé if, ou les simples contraventions; 

» Que, par l'ordonnance du 29 octobre on particulier, elle 
est chargée de surveiller l'exécution des règlemenssur la po-
lice des lleuves et rivières navigables et flottables ; 

» Qu'il suit de là qu'elle est, aussi bien que les agens spé-
ciaux des eaux et forêts, appelée à dresser des procès-verbaux 
toutes les fois qu'un délit ou une contravention sur la pêche 
parvient à sa connaissance ; 

» Attendu, dès lors, que la gendarmerie de Castillon a pu 
valablement dresser un procès-verbal contre les nommés Ma-
gret et consorts, et que ce procès- verbal fait foi jusqu'à preuve 
contraire ; 

» Attendu que non-seulement Magret ne fournit pas la preu-
ve contraire des faits énoncés dans ce procès-verbal, mais 
qu'il a lui-même reconnu à l'audience qu'il se livrait à la pè-
che avec un filet nommé tresson, le jour où il a été surpris par 
les gendarmes ; 

» Attendu que le mode de pèche auquel se livrait Magret 
est prohibé, soit par l'arrêté du préfet de la Gironde, en date 
du 10 mars 1845, soit par l'ordonnance royale du 2 avril de 
la même année, 

» Attendu qu'il faut reconnaître que si les gendarmes ont 
le droit de dresser des procès-verbaux en matière de pèche, ils 
ont aussi le droit de donner à leurs constatations toutes les 
suites indiquées par la loi, et dans lesquelles rentre, dans 
certains cas, la saisie des filets; 

» Qu'en supposant même que les gendarmes n'eussent pas eu 
le droit de saisir le filet dont Magret taisait usage, il n'en est pas 
moins certain que ce prévenu se livrait à la pêche au moyen 
d'un procédé prohibé, et que ce fait de sa part entraîne la 
confiscation du filet, -aux termes des articles 29 et 41 de la loi 
sur la pêche fluviale ; 

Le Tribunal déclare Magret coupable d'avair péché à Ves-
cave, et au moyen d'un filet appelé tresson, contrairement à 
l'arrêté, etc., et le condamne en trente francs d'amende et 
aux frais ; 

J Déclare en outre le filet dont il faisait usage confisqué. » 

Nous avons signalé dans la Gazette des Tribunaux 

un fait fort grave révélé par George Sand dans le dernier 

numéro de la Revue Indépendante. Nous avons aussi pu-

blié la réponse faite à ce récit par M. le procureur du 
Boi près le Tribunal de La Châtre. 

George Sand vient de répondre à son tour à M. le pro-

cureur du Boi, et maintient l'exactitude de son premier 

récit. L'étendue da sa lettre ne nous permet pas de la re-

produire . nous devons nous borner à en extraire les deux 

pièces qui suivent : 

Copie de l'enquête faite à la diligence de M. le maire de La 
Châtre par le commissaire de police de celte ville. 

L'an mil huit cent quarante-trois, le trente-èt-un juillet, 
Nous, commissaire de police de la ville de La Châtre (In-

dre), en vertu de la lettre de M. le maire, en date d'hier, qui 
nous ordonne de procéder a de nouvelles investigations sur les 
faits et circonstances qui ont précédé, accompagné ou suivi 
l'exposition d 'une jeune fille étrangère et idiote," qui avaitété 
arrêtée par nos soins, il y a environ un mois, et qui,- par 
suite, fut placée en l'hospice de cette ville ; obtempérant a 
cet ordre, et ayant appris que cette enfant avait disparu et 
était partie par la voiture de M. Chauvet, maître de poste, 
nous nous sommes transporté à son bureau, et y avons trou-
vé les dames Chauvet et Gazonneau, lesquelles, sur nos in-
terpellations, nous ont déclaré et affirmé, notamment la dame 
Gazonneau. qu'il v avait environ un mois elle fut appelée à 
i Hospice de Cette vme par ta sœur supérieure,

 qu
-

v
 étant ren-

due, celte dernière lui dit que des étrangers, sans doute 
avaient abandonné dans cette ville une jeune fille âgée d'envi-
ron quatorze à quinze ans, qui était privée de ses sens iutel-

et qu'on en avait doté l'hospice; que, pour s'en dé-
îlle-même, elle voulait user d'un semblable moyen : 

que, conséquemment, il fallait la placer dans la voiture oui 
partait pour Aubusson, avec recommandation au conducteur 
de s'en débarrasser avant d'arriver à Aubusson, en l'abandon-
nant sur la route ; que, pour que personne ne s'aperçût de 
cela, elle la ferait conduire par une servante sur la route, 
hors ville ; ce qui fut accepté par Mme Gazonneau. Ces deux 
daines ajoutent que ce ne fut qu'avec une extrême répugnance 
qu'elles acceptèrent une semblable mission, mais qu'en vertu 
du caractère de la supérieure elles se rendirent à sa demande 
empressée. 

Nous avons aussi interrogé le nommé Thomas Dcsroys, con-

ducteur-, attaché à l'administration de M. Chauvet, maître de 
poste. Il nous a déclaré qu'au moment de partir pour Au-
busson, il y avait environ un mois, Mme Gazonneau lui dit: 
« Vous trouverez sur la route, au sortir de la ville, une petite 
fille qui est idiote, conduite par une servante de l'hospice de 
La Châtre; elle ne figurera pas sur la feuille, c'est une enfant 
qu'on veut perdre. Ainsi, quand vous serez environ à une 
lieue d'Aubusson, vous la ferez descendre de voiture et l'a-
bandonnerez sur la route. » Qu'en effet, arrivé près d'un vil-
lage appelé Chaussidout, à une lieu d'Aubusson, il la fit des-
cendre de voiture, l'abandonna, et suivit ponctuellement les 
ordres qui lui avaient été donnés. 

La Châtre, les jours, mois et an que dessus. 
Le commissaire de police, 

Signé BouïER. 

lectuels 
charger elle-même 

Copie de la lettre adressée à George Sand par M. Delaveau, 
maire de La Châtre, et député de l'Indre. 

La Châtre, 16 novembre 1845. 
Madame, 

Je reçois à l'instant communication de votre réponse à M. 
le procureur du Roi près le Tribunal de cette ville, et l'invi-
tation que vous m'adressez d'attester l'exactitude des faits con-
signés dans votre récit sur Fanehette. . 

Comme magistrat, je devais compte de ces faits tant au 
j sous-préfet qu'au procureur du Roi de cet arrondissement, et 

ce devoir rempli, j'aurais désiré demeurer étranger à ces dé-
bats ; mais puisque vous invoquez mon témoignage, je crois 

de mon devoir de rendre hommage à la vérité. Ainsi je dé-
clare que les faits que vous précisez dans votre réponse a M. 

le procureur du Roi sont, en ce qui me concerne, d'une exac-
titude complète. Quant aux passages de l'enquête faite sur m& 
réquisition par M. le commissaire de police, ils sont identi-
ques avec les termes de son procès-verbal. 

» Veuillez agréer, madame, l'assurance de mes centimes 
les plus respectueux. 

Signé, DELAYEAC. 

ut d'emmener Fanehette avec lui, Jl prit un passeport pour 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT. 

( Présidence de M. le baron Girod de l'Ain. ) 

Audiences publiques des 11 et 25 novembre. 

LE SIEUR PERRUCHON CONTRE LA VILLE DE PARIS. — DOMMAGE 

DIRECT ET MATÉRIEL. —rABSENCE. — REPUS o'iNDEMNITIÎ. 

Uès qu'un propriétaire riverain de fa voie publique ne peut 

NOMINATIONS JUmCîAXBXS 

Par ordonnance du Roi en date du 25 novembre, sont 

nommés : 

Avocal-général près la Cour royale de Rennes, M. Dupont, 
procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
Saint-Omer, en remplacement de M. Démangeât, non accep-

tant; . 
Procureur du Roi près le Tribunal de première instance o 

Saint-Omer (Pas-de-Calais), M. Prévost, procureur du r» 1 

près le siège de Béthune, en remplacement de M. Dupont, ap-

pelé à d'autres fonctions ; 
Président du Tribunal de première instance de Boulogae-

sur-Mer (Pas-de-Calais), M. Decaudaveine, juge d'instruction 
au siège de Lille, en remplacement de M. Dessaux, décède ; 

Juge au Tribunal de première instance de Lille (Nord), ■ 
Maillart, juge au siège de Valenciennes, en remplacement 
M. Decaudaveine, appelé à d'autres fonctions ; .

 g 
Juge au Tribunal de première instance de Valencienn 

(Nord), M. Loy, juge d'instruction au siège d'Avesnes, en ren 
placement de'M. Maillart, appelé à d'autres fonctions 

Président du Tribunal de première instance de Saverne , 
.;_\ >r nii!.: : !l/.««4 ^.Amn eiino avocat. «B 

de 

(Bas-

Rhin), M. Dédier, juge suppléant au même siège, avocat, ■^ _ 
lonnier de l'Ordre, en remplacement de M. Martinet, eec 

Juge au Tribunal de première '<< instance 
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/AVovron) M. Mieussens, juge au Tribunal de Montluçon, en 
(AVt-y ,■> , w r. décédé; 
i&t^l^k^U^ de Montluçon (Al 

. jqge au i n * i..<™ sm „) éaut au même sieste ,"M Berthomier-Desprot, juge suppléant au même siège, 
Nf& rfSlTt de M. «Tieussinl, appelé à d'autres fonctmns; 
en , .L ^'instruction au Tribunal de „ç,

c
 instance de 

Jntîhdier (Somme), M. Blériot, juge suppléant au même 
lf&W^Ll^^JLtd* M. Leblan (dollar), decede; 

(Somnie
;

, 

ÎSETen remplacement de M. beblan (do Bar), 
suppléant au Tribunal de première mstance de Reims 

■ M. Adolphe-Josepb-Adam Bouché, avocat, en rem-
Marm\ 

placement de M. i 
Juge suppléant 

Griffon, démissionnaire; 
instance de Lyon 

"imart, 

Baudrier, appelé à d'autres fonc-

.. au Tribunal de première 
Rhône), M. Fayard, juge suppléant au_siéjp^de MoiUelimart, 

eu remplacement de M. 

u°w
e
 suppléant au Tribunal de première instance de Lyon 

(RUôue), U, Augustin Orcet de Latour, avocat, en remplace-
ront de M. Gcrenlet, démissionnaire 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Avesnes 
voi-d) M. Auguste-Joseph Clavon, avocat, suppléant de la 
" -tice'de paix du canton d'Avesnes, en remplacement de M. 

fiw»se6, appelé à d'autres fonctions; 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Saint-

Ptienne (Loire), M. Jean-Baptiste-Edouard Coullard-Descot, 
avocat, en remplacement de M. Dumalle, appelé à d'autres 

fonctions; 
Ju^e suppléant au Tribunal de première instance de Ne-

vers "(Nièvre), M. Charles-Alfred Robert, avocat, membre du 
conseil de l'Ordre, en remplacement de M. Leblanc-Laborde, 

décédé;
 i

 i « 
jucre suppléant au Tribunal de première instance de Châ-

teaudun (Eure-et-Loir), M. Pierre-Désiré Sence, ancien avoué, 
en remplacement de M. Bidault, nommé juge suppléant au 
siège de Montdidier; 

Ju^e suppléant au Tribunal de première instance de Lure 
(Haute-Saône), M. Cardot, juge suppléant a Baume, en rem-
placement de M. Maistre, appelé à d'autres fonctions; 

Ju iTe suppléant au Tribunal de première instance de Bau-
me (Doubs), M Àugustin-Gabriel-Jean-Baptiste Lempereur de 
Saint-Pierre, avocat, docteur en droit, en remplacement de 
M. Cardot, nommé juge suppléant au siège de Lure; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Pra-
des (Pyrénées-Orientales), M. Jean-Cyr Pallarès, avoué, en 
emplacement de M. Roger, non acceptant ; 
Ju ,re suppléant au Tribunal de première instance de D61e 

Mura) M. Charles Joubert, docteur en droit, ancien notaire, 
en remplacement do M. Froidevaux, appelé à d'autres fonc-

tions ; 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Cas-

tel-Sarrazm (Tarn-et-Garonne), M. Marie-Jean-Cyprien-Eu-
gène-Jacques d'Alaux, avoué, en remplacement de M. Car-
rère-Dupin, appelé à d'autres fonctions. 

La même ordonnance porte : 
Art. 2. M. Artaud, juge au Tribunal de première instance 

de Lille (Nord), remplira les fonctions de juge d'instruction 
au même siège, en remplacement de M. Decaudaveine, nom 
mé, par notre présente ordonnance, président du Tribunal de 
première instance de Boulogne. 

Art, 5. M. Mouchet, juge au tribunal de première instance 
de Rochefort (Charente-Inférieure), remplira, au même siège, 
les fonctions de juge d'instruction, en remplacement de M 

Morgan, qui reprend, celles de simple juge. 

Etats de services des magistrats compris dans l'ordonnance 

qui précède. 

M. Dupont, avocat-général à la Cour royale de Rennes: 

Juge-auditeur à Saint-Omer ; 9 septembre 1,830, substi-

tut au Tribunal de Montrerai -, 22 avril 1831, substitut 

Saint-Omer ; 13 octobre 1832, substitut à Lille ; 28 octo-

bre 1833, procureur du Boi à Saint-Omer. ■ 

M.Prévost, procureur du Roi à Saint-Omer : 18 octobre 

1830, substitut à Pithiviers -, 28 octobre 1831, substitut à 

Saint-Pol ; 28 juin 1832, substitut à Ilazebrouck ; 5 no-

vembre 1832, substitut à Saint-Omer ; 3 mars 1836,, pro 

cureur du Roi à Béthune. 

M. Decaudaveine, président à Boulogne-sur-Mer : juge-

suppléant à Laon ; 27 novembre 1831, substitut à Lar 

gentières ; substitut à Montreuil ; 24 avril 1833, substi-

septembre 1833, substitut à Saint-

10 mai 1838, 

paration do corps. Les enquête et contre-enquête ont eu 

lieu. B... n'a pas pu prouver les rapports coupables qu'il 

avait allégués sans preuve contre sa femme 

A l'audience du 24 de ce mois, M' Doublet, avocat de la 

dame B..., a insisté pour que cette dernière considération 

déterminât à elle seule la séparation. Le Tribunal l'a pro-

noncée par ces deux motifs : griefs de la femme prouvés, 

ceux allégués parle mari non justifiés. (Plaidant, M' Dou-

blet, avocat, assisté do M' Hazard-Roux, avoué : M' Lan-
celin 

du Roi 
avoué; conclusions conformes de M. le procureur 

PAMIS , 27 NOVEMBRE, 

— CONVOCATION DES CHAMBRES LÉGISLATIVES. — Par or-

donnance royale en date du 26 novembre, les chambres 

législatives sont convoquées pour le 27 décembre. 

— ELECTIONS MUNICIPALES. — MM. les électeurs des 9% 

10% 11 e et 12' arrondissemens se sont réunis aujourd'hui 

dans les sections qui leur avaient été désignées à l'effet 

d'élire, pour chacun de ces arrondissemens, trois membres 

du conseil-général faisant fonction de conseillers munici-

paux. 

Au 9' arrondissement. MM. Lanquetin et Galis ayant 

réuni la majorité des suffrages, ont été élus. Il sera procé-

dé demain à l'élection d'un troisième membre. 

Au 10' arrondissement, M. Beau a seul réuni la majo-

rité. Il sera procédé demain à l'élection de deux autres 

membres. 

Au 11' arrondissement, MM. Boulay (de la Meurlhe) et 

Gillet ont réuni la majorité. Demain il sera procédé à l'é-

lection d'un troisième membre. 

Au 12° arrondissement, ont été élus MM. Preschez et 

Pelassy de l'Ousle. On procédera demain à l'élection du 
troisième membre. 

— M. Dupin, conseiller d'Etat en service extraordinaire, 

ancien membre de l'Assemblée-Législative, ancien sous-

préfet de Clamecy, père de M. Dupin, procureur-général 

à la Cour de cassation, de M. le baron Charles Dupin, et 

de M. Philippe Dupin, vient de mourir à l'âge de plus 

de quatre-vingt-cinq ans. Ce vieillard vénérable, doué 

tut à Boulogne ; 28 

Orner ; 29 novembre 1834, substitut à Lille , 
juge à Lille. 

M. Maillart, juge à Lille : juge suppléant à Saint-Omer 

27 avril 1838, substitut à Avesne; 23 juillet 1841, juge 
à Valenciennes. 

M. Loy, juge à Valenciennes: juge suppléant à Bé-

thnne ; 1" décembre 1840, juge d'instruction à Avesnes. 

M. Mieussens, juge à Sainte-Affrique : 22 décembre 

1842, substitut à Sartène ; 12 septembre 1843, juge à 
Montluçon. 

CHRONIQUE 

— SEINE-ET 

"U PALAIS-DE-JUSTICE. —■ LA 

DEPARTEMENT. 

OISE (Versailles). — SUITES DE L'IXONDATION 

session des assises, qui de-

vait s'ouvrir le 23 de ce mois, a été ajournée par une non 

velle ordonnance de M. le premier président de la Cour 

royale de Paris, au lundi 4 décembre prochain. 

• Cette mesure a été prise par suite do l'impossibilité où 

I on est en ce moment de faire le service de la Cour d'as-

sises dans le local qui lui est destiné. 

Nous avons rendu compte de l'effet des inondations sur-

venues à l'intérieur du Palais-de-Justice, dans la partie at-

tribuée au Tribunal civil et à ses greffes, à l'occasion des 

travaux de changement de toiture entrepris dans un 

temps si peu propice, inondations qui ont nécessité le dé-

ménagement subit d'une grande, partie des archives, le dé-

placement du parquet du procureur du Boi et de ses 

substituts, celui des greffes, et leur refuge provisoire dans 
la partie attribuée à la Cour d'assises et à ses dépendan-
ces. 

Les pluies de ces jours derniers ont continué à atteindre 

sans obstacle d'autres pièces importantes. Faute de local 

abrité, les caveaux et la salle des assises sont convertis 
en etendoirs, et s'encombrent successivement de minutes 

et de registres mouillés. On doute que les soins auxquels 
se ,uyre le greffier en chef pour dégager de l'humidité et 

Préserver de la moisissure, qui déjà les a atteints, ces dépôts 

Précieux pour les intérêts des familles, et qui sont aujour-
a
 oui dans un désordre tel qu'il est urgent de les faire 

cesser, puissent limiter l'étendue des pertes et des déte-

ctions qu'on redoute. 

-M. le président et M. le procureur du Roi ont dressé 
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es et injures graves qu'elle reprocha 

à uans les écritures signifiées par celui-ci. Il chercha 

eo,,.C,? s,Br ses torts en imputant à sa femme des. rapports 
c,0,1 Pables avec un officier -

d'une énergie morale et physique que les années n'avaient 

pu affaiblir, avait conservé l'usage entier de ses rares 

et éminentes facultés. Ses trois fils, dont il avait dirigé 

l'éducation, et qui lui portaient autant de tendresse que 

de vénération, étaient partis de Paris en toute hâte pour 

recueillir au moins son dernier soupir. Ils sont arrivés 

trop tard pour recevoir les adieux et la bénédiction du 

mourant. 

Les obsèques de M. Dupin ont été célébrées à Clamecy, 

le 25 novembre, au milieu d'un immense concours de 

population. 

— REPRISE DES AUDIENCES SOLENNELLES. — La Cour 

royale reprendra, lundi 4 décembre, ses audiences soleil 

nelles. Le samedi 9 décembre, devant la 1" et la 3' cham-

bres, commenceront les plaidoiries d' une cause par suite 

de renvoi prononcé par la Cour de cassation, suivant ar-

rêt du 6 mai 1840, qui a cassé un arrêt de la Cour royale 

de l'île Bourbon, prononçant sur une question d'affran-

chissement d'esclave. 

— BATEAUX A VAPEUR LES DORADES. .-^ACCIDEKT. — RES-

PONSABILITÉ. — Nos lecteurs peuvent se rappeler le débat 

auquel donna lieu le sinistre arrivé au bateau chaland la 

Néréide, appartenant au sieur Hembuisse, par l'effet d'un 

choc communiqué à ce bateau,, au lieu dit la Bosse-de-

Gaillon, par l'un des bateaux à vapeur de' la compagnie 

les Dorades. Un arrêt confirmatif d'un jugement du Tri 

bunal de première instance de Versailles, ayant mis l'acci 

dent et ses suites à la charge de la compagnie, il s'est agi 

de fixer les dommages-intérêts réclamés par Hembuisse ; 

le même Tribunal, appréciant les frais de relevage, de 

remontage, et les indemnités de dépréciation et de chôma-

ge, en a fixé les chiffre total à 9,524 francs, en accordant 

à la compagnie le recours en garantie contre le capitaine 

Pages, qui montait le bateau à vapeur qui a occasionné le 

sinistre. 

Sur l'appel de M. Goray, directeur de la compagnie, 

M' Flandin, son avocat, a combattu 1° le chiffre de 591 fr 

alloué pour le relevage à des ouvriers qui étaient en même 

temps payés comme appartenant à d'autres bateaux, et il 

a offert 300 fr. seulement; 2° les frais de remontage du ba-

teau la Néréide à Compiègne, pour lesquels 100 francs ou 

150 francs, au lieu de 300 francs, suffisaient amplement 

L'avocat a surtout contesté le chiffre de 6,000 francs, arbi 

tré pour le chômage du bateau, prétendant qu'il n'avait pas 

été tenu compte assez exactement du chômage forcé par 

l'effet des hautes eaux ou autres circonstances. 

«Eu somme, disait-il, Hembuisse demandait 17,000 fr., 

tandis qu'il est constaté par un certificat de M. Ganneron, 

directeur d'une compagnie de bateaux à vapeur, que des 

bateaux du genre de la Néréide ne vaient pas au-delà de 

15,0(30 francs, en sorte qu'il eût obtenu, par le bénéfice 

du sinistre, et sans rien faire, au-delà de ce que valait et 

de ce qu'eût produit la Néréide elle-même. D'autre part, 

le même certificat constate que les chalands qui font le 

trajet de Paris à Rouen ne font pas plus de quatre voyages 

par an, et le marinier gagne chaque fois 1,000 francs, en 

tout 4,000 francs. L'allocation de 9,500 francs faite par le 

Tribunal est donc supérieure au préjudice réel. » 

M' Pinard, avocat d'Hembuisse, s'est attaché à justifier 

les évaluations des experts, supérieures à celles du Tribu-

nal, s'en tenant toutefois à ces dernières, et faisant surtout 

grande célébrité par le séjour qu'y fit le vainqueur de Ma-

rengo.alors simple général. Aujourd'hui, l'hôtel Bonaparte, 

sis à Paris, rue de la Victoire, 52, est occupé en partie 

par M. Coste, qui en est locataire par bail. En consentant 

ce bail, M. de Barive avait imposé à M. Coste l'obligation 

do souffrir que le logement sous la porte cochère 

fût occupé par le sieur Grasse, remplissant la double 

fonction de portier et de débitant des eaux minérales de 

l'établissement des Néothermes. 

En général, les portiers, tyrans envers les locataires, se 

montrent doux et humbles envers leurs propriétaires. La 

méthode inverse fut adoptée par le sieur Grasse, qui, un 

beau jour, poussa l'outrecuidance jusqu'à refuser de tirer 

le cordon à M. de Barive lui-même. Celui-ci ne put ac-

cepter cette interversion de rôles, il notifia au portier qu'il 

eût à vider les lieux et à faire place à un autre ; en un 

mot, il le mit à la porte, mais, cette fois, dans l'acception 

la plus désobligeante du mot. M. Coste se crut en droit de 

s'opposer à l'expulsion de ce concierge ; il soutenait que, 

lors du bail à lui consenti, il avait été convenu que le por-

tier préposé à la garde de la maison ne pourrait être 

congédié sans le consentement du locataire. 

Ce débat fut déféré au Tribunal, qui, en l'absence de 

preuves du droit prétendu par M. Coste., consacra l'omni-

potence du propriétaire sur son portier, et ordonna l'ex-

pulsion de celui-ci. 

Sur l'appel, la Cour, 2' chambre, a confirmé la décision 

des premiers juges, sur la plaidoirie de M" Bataillard pour 

M. de Barive. 

MORSURE. — INDEMNITÉS. — Le 20 décembre 1841, 

Lardet, honnête boutiquier du faubourg Saint-Marceau, 

fut mordu par un chien du voisinage. Après les premiers 

soins donnés au blessé, ses amis vinrent lui signaler le 

chien de Flory comme étant l'auteur du méfait. C'était un 

grand pas dans la voie des dédomtnagemens. On parla 

d'arranger l'affaire, et à cet effet Flory, Lardet et leurs 

amis eurent de nombreuses conférences dans lesquelles 

le vin blanc ne fut pas épargné. Par malheur, Lardet, cé-

dant aux conseils d'un praticien amateur, éleva à 3,000 fr. 

sa demande d'indemnité. Dès lors les dispositions pacifi-

ques tirent place aux débats les plus animés. 

On plaida, et bientôt la cause et les dossiers prirent des 

dimensions gigantesques. Enfin, après enquête et contre-

enquête, après avis d'hommes de l'art, il devenait à peu 

près évident que la morsure, peu grave d'ailleurs, avait 

été faite par un chien de race boule-dogue, à en juger par 

l'impression produite sur le mollet du demandeur, et dé-

crite avec précision par le docteur qui lui avait donné ses 

soins. 

Sur ce, Flory soutenait que César, c'est le nom de son 

chien, était -de l'espèce des mâtins, croisée du griffon. 

Dès-lors, disait-il, il n'y a pas identité, et aucune respon-

sabilité ne peut peser sur le maître de César. D'ailleurs, 

ajoutait Flory, Lardet a été victime de sa propre im-

prtjdance, en permettant à sa chienne,dont les allures sont 

très égrillardes, de séjourner dans sa boutique et d'y re-

cevoir ks visites de tous les chiens du quartier. Si César 

est coupable, il ne fallait pas, après lui avoir ouvert la 
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observer que le chômage, au lieu de 560, ou au moins 

")00 jours effectifs, avait été réduit à 400. 

La Cour a confirmé purement etsimplement le jugement 
attaqué. 

— VENTE DE MARRONS. — COMMISSIONNAIRE. — DOMMA 

GEs-iNTÉRÉTS. — Le sieur Mollet, messager, a confié au 

sieur Cabin, épicier, vingt-huit mille deux cents kilo-

grammes de marrons pour en opérer la vente ; mais, lors-

qu'il s'est agi du compte à établir, des difficultés se sont 

élevées ; M. Mollet a prétendu notamment que son com-

missionnaire avait , négligé d'écouler sa marchandise dans 

le mois de décembre et de janvier, qui sont les plus favo-

rables à ce genre de commerce, et cela parce que M. Ca-

bin lui-même vendait de préférence des marrons à lui 

appartenant ; de là déchet pour ceux du sieur Mollet; bref, 

lesparties, renvoyées devant un arbitre-rapporteur, M. Ca-

bin a été reconnu débiteur de 529 francs. 

Ce dernier passait condamnation sur ce point; mais il 

était plus sensible à une autre condamnation de 500 francs 

prononcée par le Tribunal de commerce, à titre de dom-

mages-intérêts pour la négligence intentionnelle qu'il était 

accusé d'avoir apportée dans l'accomplissement de son man-

dat. M' Poulain Deladreue, son avocat,' a soutenu à cet 

égard l'appel qui avait été interjeté par le sieur Cabin, 

tant par le motif que dès l'origine le sieur Mollet n'avait 

point demandé de dommages-intérêts, que par cette autre 

considération que ledit sieur Mollet s'était lui-même op-

posé à la vente pour obtenir plus tard un meilleur prix, 

spéculation assez-maladroite, puisque pendant ce temps le 

déchet frappait la marchandise, et qu'enfin, lui sieur Ca-

bin, n'avait pas pu vendre ses propres marrons au lieu de 

ceux deMollet, puisque lui, sieur Cabin, n'avaitpasde mar-

rons à vendre. Mais, sur la plaidoirie de M° Sallé, pour le 

sieur Mollet, le jugement a été confirmé purement et sim-

plement. 

— L'HÔTEL BONAPARTE. — UN PORTIER A LA PORTE. — 

M. de Barive, ancien directeur de l'établissement des Néo-

therrties,- est propriétaire d'un petit hôtel qui a acquis nne 

maison, chercher à l'en expulser violemment ; César n'est 

pas méchant, mais quand on l'attaque il se défend. 

Le Tribunal fit justice de ces diverses prétentions en 

condamnant Flory à 500 francs de dommages-intérêts. 

L'affaire fut portée en appel; mais, malgré les efforts de 

M
1 Payelle pour l'appelant, la Cour (2 e ch.), sur la plai-

doirie de M* Darlu, a confirmé la sentence. 

FOURNITURE OUVRARD ET VANLERBEGIIE. — POURVOI.— 

REJET. — Le Conseil-d'Etat vient, dans sa séance du samedi 

25 novembre, de rendre sa décision dans deux contesta-

tions qui se rattachaient aux vastes entreprises de fourni-

tures exécutées sous l'empire, pendant l'occupation de 

l'Espagne, par MM. Vanlerberghe et Ouvrard. 

Dans l'une, M. Aimé-Eugène Vanlerberghe, héritier bé-

néficiaire de son père, attaquait une décision du ministre 

des finances, du 22 juillet 1826, qui ordonnait qu'une 

somme de 767,856 fr. 44 cent, serait déposée à la caisse 

des dépots et consignations, au nom d'André Maurin, 

prête-nom des munitionnaires généraux ; le requérant de-

mandait que cette somme et ses intérêts fussent réservés 

au compte de l'Espagne. 

Mais ce pourvoi a été rejeté parce que dès le 3 juin 

1831 cette décision avait été connue de M. Vanlerberghe, 

qui- avait assigné le ministre des finances devant le Tri-

lal civil en déclaration 'de jugement commun ; alors 

M. Vanlerberghe demandait à être autorisé à faire vendre 

la rente qui représentait la somme de 767,856 francs 44 

cent, et à en faire la distribution entre les divers préten-

dans droit 

Dans un second pourvoi, le même demandeur attaquait 

une autre décision du ministre des finances du 17 août 

1839, ordonnant la restitution au sieur Desprès de valeurs 

déposées par lui au nom des négoeians réunis, en ga-

antie des fournitures'dont ils étaient chargés. 

Un rapport du comte Moliendu 15 janvier 1808, et les 

dix-huit bordereaux y annexés, constataient que les va-

leurs versées en paiement ou déposées en garantie de la 

dette des négoeians réunis s'élevaient à la somme énorme 

de 212,761,735 fr. 58 c. 

Le demandeur concluait encore à la remise au gouver-

nement espagnol des valeurs déposées par le sieur Desprès 

et à lui rendues. 

Une ordonnance du 12 août 1818 avait réglé défini-

tivement le compte des négoeians réunis, et avait or-

donné la restitution de tous les titres et valeurs retenus 

au Trésor public à ceux qui en avaient fait la remise, à 

charge par ceux-ci d'apporter main-levée des oppositions 
qui auraient pu être formées sur ces valeurs. 

Mais par le motif que la décision attaquée du 17 mai 

1822 ne contenait que l'application de l'ordonnance du 

12 août 1818, le pourvoi formé par M. Vanlerberghe fils 
a été rejeté. 

— CINQUANTE-SIX ANS D'ÂGE ET TRENTE-QUATRE ANS DE 

PROFESSION. — Un brave prévenu, qui s'appelle Mars de 

son nom, n'en parait pas plus belliqueux devant la 6 

chambre, où comparaît pour outrages envers un agent de 

l'autorité dans l'exercice de ses fonctions. Il est depuis 

l'ouverture de l'audience dans un état complet de trépida 

tion et (d'angoisse. Enfin on appelle la cause de M. le 

procureur du Roi contre le sieurs Mars : il était temps. Le 

prévenu s'avance vers le Tribunal, la tête penchée, et ré-

pond avec un gros soupir : « Me voici. J'ai cinquante 

huit d'âge, Messieurs, et trente-quatre ans dans les me-
sures, et je puis bien vous jurer... » 

M. le président : Dites d'abord vos nom et prénoms 
vous nous raconterez cela ensuite. 

Mars : J'étais heureux de vous dire que j'ai cinquante 
huit ans d'âge et " 

quelque droit d'appeler leurs enfans mes enfans, de dire en 

parlant d'un bambin sans barbe de vérificateur : << Mon 
ami, vous êtes un enfant. » C'est là un motdamitie, de 

familiarité, si vous voulez, et ce n'est pas un outrage 

comme ce monsieur au jeune âge l'a mis sur son proces-

verbal. 
M. le président : Vous vous êtes emporte et occasionne 

un grand scandale autour delà vérification. 

Mars: Monsieur, j'ai cinquante-huit ans d'âge... 

M. le président : Nous savons cela. 
Mars : Je ne saurais trop le redire ; permettez-moi de 

le répéter : J'ai cinquante-huit d'âge, et je n'ai jamais fait 

une minute de scandale, et dans les années les plus ora-

geuses de ma jeunesse, et dans lesdermères années de 1 em-
pire, s'entend. J'ai été molpsté par un jeune homme que 

je ne connaissais pas, par quelque adjoint qui m a traite 

mal, tandis que les chefs, les en pied, me donnent des poi-

gnées de main, et me prennent du Isbac dans ma taba-

tière. Il v avait de quoi faire sortir un ange de son carac-

tère Eh"bien , je n'en suis pas sorti. J'ose due que je suis 

resté conforme à mes antéeédens. J'ai cinquante-huit aus 

âge... pardon je l'ai assez dit, et j'attends votre clémen-

au et votre justice. 
Le Tribunal condamne Mars à 25 franes d'tniende et 

d'x dépens. 
ceLe prévenu pargît satisfait et complètement résigné. 

— LES ALLUMETTES CHIMIQUES ALLEMANDES. — M. Merkell 

s'était fait connaître depuis longtemps par ses inventions 

pyrotechniques; il a mis le comble à sa réputation par la 

découverte des allumettes chimiques allemandes, qui ont 

fait, depuis longtemps, le tour du monde, et auraient lait 

trois fois la fortune de l'inventeur, n'étaient les contrefa-

çons et les périls mêmes de toute nature de ce genre de fa-

brication. Au milieu de ces risques, qui menacent souvent 

de compromettre et ont mis plus d'une fois en danger sa 

fabrication, il faut placer en première ligne les incendies, 

qui sont le résultat de la manutention constante d'une 

marchandise par elle-même aussi incendiaire que celle-

là. 

Madame Merkell, en l'absence du chef de la maison, en 

voyage, est appelée devant la 6' chambre pour répondre 

à une prévention d'incendie par imprudence. Celte dame 

paraît devant les magistrats dans un état de vive émotion; 

elle fond en larmes lorsque M. le président l'interroge sur 

les faits de la prévention. 

M. le président : Madame, remettez-vous; quel que 

puisse être le résultat de ce procès, il est bien certain 

qu'il ne peut avoir rien de fatal pour votre honneur et 

pour votre considération. 

La dame Merkell explique que le 15 juillet dernier, le 

feu a pris chez elle dans une cave qui sert d'atelier, et où 

on avait transporté quelques copeaux. L'incendie a été 

communiqué aux copeaux par quelques allumettes qui ont 

été ramassées par mégarde avec les copeaux, par l'ou-

vrier qui les a transportés. Le feu a été éteint immédiate-

ment, il n'a consumé que les copeaux. 

M. Mahou, avocat du Roi, juge crue le délit n'est pas 

stdfisamment établi et abandonne la prévention ; et le Tri-

bunal, sans même entendre M' Marie, renvoie la prévenue 

acquittée. 

— DEUX RENARDS ET VINGT-SIX OIES. — La petite com-

mune de Vitry-sur-Seine était depuis quelques jours dans 

là désolation; la terreur était au camp des dindops ; les 

poulets disparaissaient par douzaines; les oies tombaient 

sous les coups d'ennemis invisibles, sans que l'on pût 

savoir si ces intrépides sauveurs du Capitale se sauvaient 

eux-mêmes. Après bien des suppositions, bien des con-

férences, on en vint à penser que la commune était en-

vahie la nuit par quelque audacieuse troupe de renards. 

L'autorité locale ordonna uue battue générale ; mais 

pendant que les chasseurs aux aguets, ne voulant pas per-

dre leur temps,' faute de renards tiraient des alouettes, une 

bande de vingt-six oies était enlevée à la barbe des gar-

des champêtres. Cette razzia donna du cœur aux plus ti-

mides, la prise d'armes fut générale, et, tambours en tête, 

la milice citoyenne se mit résolument à la poursuite de 

l'ennemi invisible. Après des marches et contre-marches 

fort savantes, le bataillon des oies fut aperçu sur la grande 
route de Villejuif. 

Mais dans que! état, grand Dieu ! Jamais, aux jours de 

nos plus désastreuses batailles, troupe n'avait été plus dé-

membrée -. le fer et le feu avaient éclairci leurs rangs, tant 

et si bien que le quarteron d'oies se trouvait réduit à dix, 

que deux renards emmenaient prisonniers. Ces derniers 

se voyant menacés par des forces supérieures, tentèrent de 

prendre la fuite en abandonnant leur butin ; mais on par-

vint à leur couper la retraite, et force leur fut de se 
rendre à merci. 

Ces deux maraudeurs étaient deux gamins de douze à 

treize ans, apprentis-batteurs de pavés et se prélassant de-

puis un mois clans toutes les délices du vagabondage. Ils 

avaient fui le domicile de leurs parens, honnêtes habitans 

du département de Seine-et-Marne, et ils étaient venus 
chercher aventure à Paris et dans lès environs. 

Ils avouèrent franchement leurs rapines, et déclarèrent 

avoir vendu les oies manquant à l'appel à des charretiers 

qu'ils avaient rencontres sur la route. Du produit do cette 

vente il leur restait une trentaine de francs dont l'autorité 
s'empara. 

Ces deux petils bandits ont élé envoyés à Paris et 
a la disposition de l'autorité. 

J ai 
Je 

que jamais je ne suis passe par une 

épreuve pareille. Je n'ai jamais été soldat, mais j'aurais pu 

l'être et me trouver à la bataille d'Eylau ou autre dont 

beaucoup entendu parler : eh bien f je dirais encore : 

ne me suis jamais trouvé à une pareille étamine. 

M. le président : Vous avez dit à un vérificateur des 

poids et mesures qui refusait de vous poinçonner une me 

sure, qu'il était un enfant, qu'il ne connaisssait pas son 
état et beaucoup d'autres invectives. 

Mars : Monsieur, j'ai cinquante-huitans d'âge, et Ircnte-

quatre dans les mesures. J'ai connu toutes les vérifica-

tions. (Elevant la voix et se frappant la poitrine.) J'ai été 

l'ami de toutes- les vérifications ; j'ai été l'ami des chefs ; 

j'ai tenu leurs enfans sur les fonts de baptême. J'ai donc 

mis 

SUICIDE PAR AMOUR. — 

heures du matin, Adèle G.., 

ans, couturière, demeurant 

Hier, dimanche, 

tardé 

dégagé 

, uiiuauraro, vers cinq 

jeune personne de dix-neuf 

rue Saint-Hyacinlhe-Saiiit-
Honore, s était renfermée dans sa chambre," dont elle avait 

intercepté, aussi exactement qu'elle l'avait pu, toute com-

munication avec l'air extérieur. Dans cette chambre, elle 

avait placé près du lit sur lequel elle s'était étendue, un 
vaste

 rechaud d
g
 charbon a]luméî

 approché une 

table de ce lit, elle avait écrit une lettre d'adieux fort lou-

chante a sa famille, qui habite les environs de Paris. 

La torce des moyens délétères qu'elle avait employés a 

empêche le suicide de s'accomplir. Lès voisins n'ont pas 

a eentir l'odeur do l'acide carbonique, qui s'était 

en si grande quantité, qu'il s'était répandu dans 
toute la maison. On s'est rendu devant la porte de la jeune 

Adèle ; on a plusieurs fois frappé en vain. Ne recevant 

aucune réponse de l'intérieur, ils ont immédiatement én-

oncé la porte, et se sont empressés d'ouvrir les fenêtres de 

la chambre où s'accomplissait lentement ce suicide déplo-
plorable. 

Sur le lit, était étendue Adèle G...; son bras était pen-

dant, et sa main tenait encore la plume dont elle s'était 

servie pour écrire la lettre dont nous avons parlé. Il im-

portait de s'assurer que tout espoir de ramener cette jeune 

personne à la vie n'était pas perdu. On réclama le secours 

de M. le docteur Oran, demeurant rue de la Sourdière, et 

grâce aux soins éclairés qu'il lui prodigua, la tentative dé 

suicide n'eut pas, pour Adèle, les conséquences extrêmes 

qu on aurait eu à déplorer quelques momens plus tard 

La lettre écrite par Adèle G... fait connaître que cette 

luneste dctermiuauon prenait sa source dans des chagrins 
d amour. > 9 

ETRANGE!! . 

r m
 Ikun

?
k

. (
Di;Win

) = Pnocts DE M. O'GONNELL. — Hier 
1 iiltmeuce a la Cour du. banc de la reine était prodigieuse; 

bien <pie la décision lût prévue. >oir la Gazette des Tri" 
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bunaux du dimanehe 26), on était curieux d'en connaître 
les motifs. 

Les juges opinent à haute voix. M. le président, baron 

Peiiiieiaiher, a donné le premier un avis très développé 

contre la requête en nullité présenlée par MM. Daniel 

O'Connell et consorts. La dernière loi rendue dans les 

première et seconde années du règne actuel, et qui auto-

rise les membres du grand-jury à recevoir eux-mêmes le 

serment des témoins, lui a paru applicable à toutes les 

Cours de justice en général, et par conséquent à celle du 
banc de la reine. 

M, le juge Crampton a partagé entièrement l'opinion du 
chef de la Cour. 

M. le juge Perrin n'est point rappelliste, mais il n'appar-

tient pas non plus au parti tory, il s'est rangé, ainsi que 

le quatrième magistrat, M. Burton, à l'avis des deux au-

tres. Ainsi il y a eu unanimité pour le rejet des conclu-
sions de l'incident. 

M. l'attorney-général a demandé que les accusés fussent 

tenus immédiatement de plaider, c'est-à-dire de conclure 

au fond, d'après la règle de droit Respondeas instanter. 

- M. îlatchell et les autres avocats ont objecté que celte 

maxime n'était jamais prise à la lettre, et qu'il était d'û-

^âge d'accorder un délai de quatre jours. 

Le chef des conseils de la couronne a répondu que la 

Cour avait le droit d'ajourner les débats, mais que les ac-

cusés étaient tenus dès à présent de se déclarer coupables ou 

non coupables, et de se renfermar dans fVxception géné-

rale (demurrer) tendant à établir que les faits à eux impu-

tés ne sont point punissables suivant la loi. 

MM. O'Connel père et fils et les sept autres inculpés ont 

alors comparu à la barre, et ont prié des conclusions géné-

rales (gênerai issue) : ce qui veut dire qu'ils considèrent 

les faits comme non prouvés, et que, si on en rapportait 

la preuve, ils ne constitueraient ni crime ni délit. 

M. l'attorney-général : Vendredi prochain 24, en vertu 

des pouvoirs à nous conférés par la lot rendue sous le 

règne de Guillaume IV, nous demanderons que les accu-

sés comparaissent à la barre pour connaître le jour où il 

plaira à la Cour de fixer l'ouverture des débats. 

A l'Opéra-Comique, Mina, ravissante de candeur et de naï-
veté, s'entoure chaque jour de nouvelles sympathies ; c'est à 
qui ia verra, l'applaudira et lui dira à bientôt. 

Ce soir, la 20» représentation, précédée de Jean de Paris, 
par Mm« Casimir. 

— L'Odéon donne ce soir un spectacle délicieux : Chacun 
de son côté, par M 11 * Bourbier ; le Cid , par les enfans Félix , 
et le Foyage à Pontoise, dont la reprise a obtenu dimanche 
un succès extraordinaire. 

— Ce soir, au Gymnase, Manon, qui vient d'obtenir un si 
brillant succès, r.vec la jolie pièce de l'Italien et le Bas-Bre-
ton. Tisserant, Klein, Julien Deschamps, Luguet,Mmes Volnys 
et Nathalie, joueront dans cette représentation. 

SATAN. — Sommaire du 26 novembre : SATAN diffamé. — 
la Médisance et la calomnie. — Les Ornières stupides. — A 
Corsaire, corsaire et demi. — La Nouvelle mine. — Garde à 
vous! — M. Rosst et M. Blondeau. — Promotion et démission. 
— Le Savant cosmopolite. — L'Eglise et le théâtre devant la 
diffamation. — Premier bruit scandaleux et première victoire 
de SATAN. — Le Mystificateur extraordinaire à Londres. — 
Gare ! la pairie est en chasse. — M. le baron d'Ivry, MM. de 
Vernaux, de Beauvoir et M. le prince d'Eckmùhl. — Exploit 
de SATAN. — La demoiselle Inès Gonzalès , dite Ang'ele , assi-
gnée à son tour en diffamation. — L'Excellence de M. de Pon-
tois impedita. — MM. de Valmy, de Fitz-James et de Chateau-
briand. — Les 1,600 passeports légitimistes. — Le Rédacteur 
en chef voyageur. — La Bonne et la mauvaise action. — M. 
Dntacq victime du Charivari. — M. Berryer et le Tory. — 
Brevet de longévité] du Globe. — L'Avocat au Théâtre. — Ré-
partition des 100,000 fr. de Bouffé. — Lettre de Mlle Virginie 
à SATAN sur la diffamation. —Un Vol à la 6e Chambre pen-
dant le Procès de SATAN. — Lesage, Turcaret, M. Eugène Sue 
et les Mystères de Paris. — Quatorze Candidats à la Comédie-
Française. — Griffes, etc. 

•Librairie, Beaux-Arts, Mostejue. 

La Chine ouverte, un livre s'annonçant sous ce titre, comme 
celui dont paraît aujourd'hui la première livraison, ne peut 
manquer d'être le bien-venu. Si la phraséologie banale des 
prospectus devait se justifier une fois sans tirer à consé-
quence, c'était à l'occasion de cette autopsie pittoresque du 
Céleste-Empire, de cette exhibition de toutes les richesses, de 
toutes les bizarreries de ce pays séparé du reste du monde. 
Un succès de curiosité et d'intérêt réel est assuré à cette pro-

duction d'une plume également exercée h. l
a
 critique 

l'invention, et d'un crayon qui a recueilli sur les lié
 6

 ♦*
 <a 

tes les impressions, tous les souvenirs qu'il retrace n 

d'hui. u^ 0Ur-
Commeree — frsdutstri*. 

Parmi les mille différens systèmes de parapluies ann 
depuis quelque temps, les seuls en vogue sont les PARAPI

110
^ 

CAZAL , fournisseur de s. M. LA REINE . Cette maison, pour î Es 

quelle on peut guider en toute confiance les acheteurs
 v 

de réunir sa fabrique à son magasin, boulevard des Itàli'
6
^ 

23, tenant aux bains Chinois. Les familles qui veulent se 
ner des ÉTRENNES UTILES s'empresseront de faire leurs c ~ 

mandes de parapluies, d'ombrelles, de cannes et cravaché' 
goût. ae 

Avis divers. 

Les dames apprendront avec plaisir que xa* LACHAH?,,, 

professeur d'accouchement, si connue par ses nombreux su ! 
ces dans la guérison des maladies utérines, affections chf 
niques , inflammations et abaissement de cet organe

 v
ie°~ 

d'ouvrir un cabinet de consultations pour le traitement de cp
l 

maladies et des hernies ventrales les plus anciennes qu'eU 
guérit dans un espace de six semaines à deux mois, après 1

 9 

quel temps tous pessaires et bandages deviennent inutiles R 

de la Victoire, 52. 

Spectacles ci» 27 navembrti 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Burgraves, l'Epreuve nouvelle. 
OrÉRA-CoKiQms. — Mina, Jean de Paris. 
ITALIENS. — La Sonnambula. 
ODEON. — Le Cid, Voyage à Pantoise. 

M, FOURNIE H, EDITEUR, 
7, rue Saint-Benoît EN VENTE LA PREMIÈRE LIVRAISON 

T«tepat 0LD NICK 

PUBLICATION ILLUSTREE, 
50 LIVRAISONS A 30 [CENTIMES. 

AUGUSTE BORGET I Gravures par 

Auteur de la Chine et les Chinois. 

1 magnifique volume grand in-8, orné de nombreuses illustrations dans le texte 

et de 50 grands sujets à part. 

© LIVRAISONS A 30 CENTIMES, — UNE LIVRAISON PAR SEMAINE. 

5 francs 
la 

''bouteille IROP.cTHRIDACE 2 fr. 50 c. 
la 

_ll_2 bout. 
'.SUC MJR DE LAITUE, sans opium), seul autorisé coiarne le plus puissant calmant ia tcuta doulour et état nerveux, chaleur et ia 
aa-.o, toux et irritations de poitrine. — PHAHUCII COISBM, passage Colbert. ' 

§8 y a eiï cryeitr dans ica wix tlem Vf 
ta'Wse'v dans ««.«ire Numéro du '«8S cotfrai 

as s5e ïa SOCIETE «E^C-SPRILE an-
'.. Le CQÎIE'S (Su intip est rectiîîé ci» 

CHOCOLAT PELLETIER. 
Breveté, médaille d'argent 1839, rue Saint-Denis, 71. vis-à-yis celle des Lombards. Fabri-

que hydraulique, canal Saint-Martin. — CHOCOLAT PECTORAL de sanlé, i" qualité, à 1 

!r. 50 b., 2 fr., 2 fr. 50 c. et 3 fr. — Bonbons d'imitation en chocolat, 5 fr. le demi kilog. 

•Enophile 
'Rue Montmartre 

M» 

PAMENT D
E 

- FOSDE Ml 383* 

80 Propriétaires des tons Vignobles de Francs 

COURS N JOI 
S
uccursai

e 

Rue de l'Odéon 30> 

FAUBOURG ST-GERMAIN. 

♦ VINS de HORDE.il X , MAÇON, BOURGOGNE 
rendus à domicile sans frais, à 45, 55, 60, 65 centimes la 

1 

PATE PECTORALE SIROP P E C T ORAL 

NAFÉ D ARABIE 
Us PROFESSEURS Chimistes de 1A Faculté de MEDECINE de Paru 

ont constaté leur supériorité lur tout les pectoraux. 

(PATE, i/r. tiUbotteJ. Chei DILANGKIHIER , r. Richelieu, 26. Paris. fSIB0P,2fr UhU*J, 

AYÎS fit vers. 

Loohrist ^Morbihan), le 21 novembre t B 4 3 ■ 

MM. les a-tionnaires delà société S. -M. Du-

val et (X sont avertis de se réunir en a-sf m-

blée générale, qui aura lieu le 6 décembre 

prochain, à l'établissement, à onze heures 

précises du malin. 

Les actionnaires de la soc'é'é des eaux 

d'Auteat!, Ps&sy , Neuiily , et communes 

environnantes, sont inviiei à «.o rendre i 
i'assen.blés générale extraordinaire con-

voquée aui Ifrmes de l'article 13, para 

graphe 6, do l'acte social, le jendi qua 

torzs décembre, à une bMire, rue Tarant** 

n, maison des bains, à l'effet de délibère) 

sur des acres irnporlars relatifs à la société. 

Un» J. ALBERT, brevetée du roi, rue Neuve-des-Petits-Champs, 58, au 1". 

PLUS! 
SB 

bouteille. 1»5, 140, 16Q fr. la pièce et au-dessus. 

GRAND CHOIX DE VINS FINS ET ÉTRANGERS. 

SICCATIF BRILLA! 
EX.ÎPOSlï'IONS 

f 1S4» et 1S43. 

Séchant en deux heures, pour la mise en couleur des carreaux et parquels, sans frottage, 

de MONTMORY aîné et RAPHANEL, brevetés, seuls invenleurs de ce produit. Il y a du 

rouge, du jaune, couleur noyer, transparent et vert noir. Prix : S fr. le kil., qui suffit 

pour six mètres carrés à deux couches. Chaque livraison est accompagnée d'un pro-

jetas esplicatif. On se charge de la mise en couleur garantie. Ne pas confondre avec 

s eomreiaçons. Ort peut l'employer sur les murs et boiseries. Rue NEUVE-ST-MERRY, 

9, a Paris. 

Médaille d'or 1842.- Faubg. Montmartre, 42. 

Félix HUREZ, breveté, in-

venteur du Calorifère à brû-

ler de l'Anriiracile, objet qui 

a un brillant succès. Les Ca-

lorifères portatifs, les Appa-

reils à foyer mobile, ainsi que 

les Fourneaux-Cuisinières de 

toute espèce, ont. subi égale-

 iment des améliorations qui 
ne laissent rien à désirer. 

CHEVEUX BLANCS 
EAU MEXICAINE , nouvelle TEINTURE dont la promptitude et la durée efface tout 

ce qui a existé en ce genre. L 'opération de la TEINTURE DES CHEVEUX, qui jus-

qu 'alots exigeait 5 ou 6 heures, est terminée par M"» ALBERT en moin» d'uno heurs. 

L'EAU MEXICAINE s 'emploie avec facilité et donne aux cheveux une souplesse remaf-

«.uable. —Flacons: Set 10 fr. SALON POUR TEINDRE, EPILATOIRS perfe«tioaa4 

qui détruit entieresaemt la poil et le.duvet sau altérer la peau, 6 fr. (AIT.) 

SPÉCIALITÉ AU COMPTANT. 
BENIS et O', TAILLEURS, r. DTve-des -Petits-Champs, 11, au3«, achè-

tent en fabrique, et vendent à PRIX FIXE les habits et redingotes, 80 fr. , et ce qui 
se fait de mieux, 90 fr. Paletots en castor et peau d'ours, de 95 à 110 fr. Panta-
lons, de 25 à 35 fr. Les bons payeurs ne payent point pour les mauvais. 

: 1 fR. 25 C. LA 

COMPAGNIE DIS lîELLE VILLE POLK 

L'ECi Al RAGE PAR LK GAZ. 

MM, les ac ionnaires son! prévfiius que b 

dividende arrête le 30 juin dernier, sera, 

dHifcrmémeiil aux statuts, pa;é à la caisse 

d« ta Compagnie A partir du t*~r décembre 

prochain, et que l'assemblée générale ordi-

naire aura lieu le dimanche 17 du mémo 

mois, a m di, au sié^e do l'administration, 

rue St S aurent, 48, à lïeiieville 

Les térans rappelienf en même temps a 

c?ux de MM. les actionnaires qui auraient 

négtijîé jusques à ce jour d* leur faire par-

venir leurs soumissions à la nouvelle émis-

sion (Faeimos, que faute par eux de le faire 

avaat le i* r décembre prochain, ils seront 

en vertu de l'ariicle 6 de l'acte modifîeatif 

d?» Il avril et 7 juin derni rs, privés de tous 

leurs droits aux avantages qui leur sont ré-

servés par ledit acte. 

CAÏtON , rite Neuve de la Bourse, o Pari* 

CHOCOLAT FABRIQUÉ A TROIO, breveté 

ân gouvernement. Ce nouveau procédi* laisse au 

CHOCOLAT tout l'arôme du CACAO et le rend si 

ipger que les estomacs les plus faibles le digèrent Uès 

facilement. 2 fr., 2 fr. 50 et 3 fr. IA V* 

A vendre un joli petit HOTEL, très bien 
décore, situe dans un des beaux quan^n 
de Pans. - S'adresser rue de RambutPa., 
43, à M. LOHIK , chargé de la vente de nlu 
sieurs autres immeubles. 1 

RBE RICHELIEU , 52, au 1
ER

. 

l'a-sage 15-au;olais. Redingo-
Us en drap de Louviers de-
puis 60 fr. ; Habits en drap 
exlra-tin, de 70 à 85 fr , ce 
qui se fait de mieux, VO/ 

fr. tl/on offre confron- i 
tation de ces habits pour 

la qualité des draps et le fini du tiavati 
avre ceux qui se icndtnt partout 130 f 
GRAND CHOIX de TARDESSUS OUATÉS 

Cette Eau dentifrice blanchit U>s dents 

prévient la cane, fortiae los gencives en' 

liive l'odeur du cigare, et communique à 

tnnlfine un »»rfnm agréable. Prix: 3 fr 

Pïs.s <l ei <«\0 \S Ssrùl s. 

COLORLNE-UONDEAU. 

Ou Glace de Légumes, pouf potages «ras 
et mnifires, pour sauces et roux. 

PASSAGE DE L'OPÉRA, 2. 

VfclTOÏlES, GAUTÏHFS 
LEPERDItlEL. 

Avec les Taffetas, Compresses, Pois él.isli-

ques, Serre-liras. elc., de Leperdritl, phar-

macien breveté. L? pansement est fimplo 

propre, commoJe et économique, sans dou 

leur ni démangeaison, faub Montmartre, 78 

EAU 

Extrait concentré de parfums pour la toi-

lette, par le docteur liarclay. Cette Eau, bre-

vetée du gouvernement, d'un arôme déli-

.cieui,est moins elière que l'eau de Cologne, 

I elle dissipe le feu des rasoirs et donne de l'é-
1
 clatel de la blancheur à la peau.— Prix .- 2 fr., 

6 flacons, 10 fr. soc Au dépôt rue Jean-

Jacques-ftousseau, 21, et chei M. FRANÇOIS 
' rue et terrasse Vivienue,2. 

AiSjsssîicaiiosîs est justice Etude de M« DUJAT, avoué à Paris, 

rue Cléry, 5. 

Vente en un seul loi, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, séant au 

Palais-de-Justice à Paris, local et issue de la 

première chambre dudit Tribunal . une heu-

' Etude de M» DU.WRC, avoué à Paris, 

rue Neuve-des-Pelits-Champs, 50. | 

Baisse de mise à prix. | 

Vente sur licitation, entre majeurs , en : re de relevée, au plus offrant et dernier en 

l 'audience des criées de la Seine, au Palais- j chérisseur, 

de-Justice à Paris, le mercredi 6 décembre 

m'-mie 1843, une heure de relevée, 

D une MAISON, 
jardin et dépendances, et un terrain, cous-

atson 
I et dépendances, sise à Paris, rue Verderet, 5, 

; quanier Mortorgueil, cinquième arrondisse-

| ment de Paris (Seine). 

L'adjudication aura lieu le 13 décembre 

!'I843. 

j Sur la mise i prix de 6,000 fr. 

Le revenu brut de la maison est de 2,000 

Uses , une petite cour I "ï? c 5' , 
d'eairee, un jardin clos de murs, et un petit I s

 adresser pour les renseignemens : 

pavillon élevé d'un riz-de-chaussée et d'un !
 10 A

 ̂  D«ja». avoue à Paris, rue Clery, 5, 

«tage. Le tout d'une superficie de 7 ares 60 P»»fsuivant et dépositaire des litres de pro-

éentiares' environ (76o mètres carrés) et se I P
rlélé 

trouvant soui le n« 19 bis. 

ttuctiou et jarflin, situés à Paris, rue Pigale, I 
u. 19 bis et 21. 

Consistant, t" en un grand corps de bâti-

rneni élevé d'un rez-de-chaussée et de cinq
 1

 .
 1 

étag*'s. couvert en ardoises , une petite cour I "a. 

2» En trois corps de bàlimens inachevés, 

un terrain sur lequel a existé un ancien hô-

tel, forme de rotonde, aujourd'hui démoli, 

et un jardin planté d'arbres; le tout étant 

sous le n° 21, ayant une superficie de 31 

ares i s centiares environ (3H6 mètres car-
rés'. 

Mises à prix, 2 ;o,ooo fr. 

S'adresser, 1» à M« Duparc, avoué pour-

suivant, rue seuve-des-Pelits-Champs, 50; 

2» A M' Gamard, avoué colicitant, rue Ko-

tre-Dame-d ?s- Victoires, 26; 

3° A M e P.ascol, avoué colicitant, rue Vi-

de-Gousset, 4 ; 

4» A tf« Dessaignes, notaire à Paris, place 

des Petits-Pères, 9. (1780) 

«(^•Etade de M» GLANtiAZ, avoué â Paris, 

rue Neuve-des-Petits -Champs, 87. 

Baisse de mise à pris. 

Adjudication le samedi 16 décembre 1843, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de 

la Seine, séant au Palais-de-Justice i Paris, 

une heure de relevée, 

En un seul lot, 
DE 

Q Maison* 

8«»ci<Siëg contsiterciales* 

2» A M» Bouriaud, avoué, présent à la ven-

te, demeurant i Paris, rue Coquillière, 42 : 

3« Au Palaig-de-Justice à Paris, au greffe 

des criées. (1794) 

H3~Elude de M* GALLARD, avoué, rue du 

Faubourg-Poissonnière, 7. 

Vente aux enchères , en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'ONE MAISON 
avec cour et dépendances. Sise à Psris, rue 

Jean-Goujon, au coin de l'allée des Veuves, 

aux Champs-Elysées, quartier François I". 

L'adjudication aura lieu le 29 novembre 
1543. 

Mise à prix, 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' Gallard, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie du cahier des charges, 

demeurant à Paris, rue du Faubourg-Pois-
sonnière. 7 ; 

2» A M« Ghéerbrant, avoué présent à la 

vente, demeurant à Paris, rue Gaillon, le ; 

30 A M. Bareau,ruedu Faubourg-Poisson-

nière, 6. (1792) 

, 23, et rue 

féntém mobilières. 

Les soussignés : 

M. Jean-Eléonor IMBAULT, commis-négo-

ciant, demeurant à Lyon, rue Désirée, 4; 

Et M. Rodolphe-Charles GIRERD, commis-

négociant, demeurant à Paris, rue des Fos-

sés-Montmartre, 6; 

Ont extrait ce qui suit de l'acte de sociélé 

passé entre eux cejourd'hui, enregistré par 

Guillot, qui a perçu 5 fr. 50 cent. 

La société sera en nom collectif sous la 

raison IMBAULT et GIRERD. 

Chacun des associés est autorisé 4 gérer, 

administrer et signer pour la société. 

Lj; siège de la sociélé sera établi à Paris et 

à Lyon. 

Cette société commencera au 1" janvier 

1844; sa durée sera de trois, six ou neuf ans, 

au gré des associés, à la charge par celui 

qui voudra faire cesser la société à l'expira-

tion de chacunedes deuxpremières époques, 

de prévenir l'autre six mois d'avance. 

Lyon, le 20 novembre 1843, signé GIRERD, 

Signé : IMBAULT . (1407) 

Elude de M« THIBAUT, avocat-agréé, rue du 

Bouloi, 4, à Paris. 

D'un acte sous seings privés, en date du 

18 novembre 1845, enregistré, 

Fait entre M. Jeun Nicolas RENARD, de 

meurant aux Batignolles-Monceaux, rqede 

Levis, 35, 

Et M. Alexandre-IIenry BOURGEOIS, ap-

prêteur d'étoffes, demeurant à Batignolles-

Monceaux, rue de la Paix, 81; 

Il appert : 

Que la société en nom collectif formée 

entre les susnommés sous laraison RENARD 

et BOURGEOIS, pour exploiter le commerce 

d'apprêts d'étoffes, â partir du 1" avril 1 842 

jusqu'au i" avril 1850, dans une maison 

sise à Batignolks Monceaux, rue de Lévis, 

35; ladite société créée suivant actes sous 

seings privés, en date du 30 mars 1842, en-

registré et publié; 

A été déclarée dissoute à partir dudit acte 

de dissolution, et que M. Bourgeois a été 

nommé d'accord seul liquidateur. 

Pour extrait: THIBAUT . (1405) 

alûé, pour le commerce des dentelles, entre : 

i» M. Pierre VARENNE père, fabricant de 

dentelles au Puy (Haute-Loire), y demeu-

rant; 

2« M. Félix VARENNE fils atné, aussi fa-

bricant de dentelles, demeurant ci-devant 

audit Puy, et présentement à Paris, rue Thé-

venot, 18, au siège de sa nouvelle maison; 

Est et demeure dissoute à partir de ce 

jour; que toutes choses ayant été faites d'un 

commun accord, et réglées avant ce jour, il 

n'est point nommé de liquidateur. 

Pour extrait : 

LmcRE. Cl 415) 

tre, 13 ; le deuxième, rue de Mulhouse, H.Ç 

Cette sociélé a pour objet le commerce 

d'étoffes de soie. 

Son siège est i Paris, rue des Fossés-Mont-

martre, 13. 

La raison sociale est BELINGARD et SA-

CLIER. Chacun des associés a la signature 

I sociale, mais il ne pourra l'employer que 

pour les affaires de la société. 

L'apport social est de 70,000 francs, four-

nis savoir : 50,000 francs par le sieur Belin-

gard, et 20,000 fr. parle sieur Saclier. 

Pour extrait, MOLLARD (de Lyon). (1410) 

D'un acte sous signatures privées, fait dou 

bleà Paris, le 15 novembre 1813, enregistré 

à Paris, le 16 du même mois, folio 41, recto, 

case s, par Texier, quia reçu 5 fr. 50 cent. 

I! appert que l'acte de société passé de-

vant M« Andry et son collègue, notaires à 

Paris, le 93 avril 184*, enregistré, entre Mme 

Anne-Gabrielle-Adelphine STUfiBELLE, fa-

bricante de corsets, veuve de M. Joseph-Ju-

lien GUILMAPvD, demeurant à Paris, passage 

du Saumon, 26; et la demoiselle Virginie-

Marine FAURE, célibataire majeure, demeu-

rant à Paris, rue Boucher, i, pour le com-

merce de corsets, 

A été reconnu nul, son effet ayant été su-

bordonné â la célébration du mariage d'en-

tre ladite dame veuve Guilmard et le sieur 

Charles-Auguste FAURE, employé, demeu-

rant alors à Paris, rue Boucher, 1, et actuel-

lement même rue, 6; ledit mariage annulé 

par jugement du Tribunal civil de la Seine, 

rendu par la 1" chambre, le 18 aoûti813, 

enregistré. 

Pour extrait : 

Veuve CCILMARD , V. FACRE . (1414) 

situées à Paris, rue du Chantre 

Pierre-Lescot, 20. 

Ces maisons tiennent l'une à l'autre e 

peuvent être facilement séparées. Elles dot 

vent se trouver en façade sur la rue de Ri 

voji. dont le prolongement doit être continué 
jusqu'au Lonvre. 

Produit brut, 7 ,430 fr. 

M;se i prix, 116 ,000 fr. 

S'adresser, 1° A M« Glandaz, avoué a Paris, 

rue Neuve-des-PeUts-champs, 87; 

2» A M. Duyal-Vaucluse, rue Grange aux-

Belies, 5. . (1718) 

fV Eluda do M« Adolphe LEGENDRE, 

avoué, rus Neuve St-Augustin, 4t. 

Adjudicaiion le mercredi. 20 décembre 

1845, par suite de 1. citation, eu l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine , séant 

au Palais-de-Justice de Paris, une heure de 

relevée, -

En deux lots, 

i° D'UNE MAISON 

sise 1 Paris, rue du Fauboarg-St -Martin, 84. 

2° d'une autre MAISON 
siso même rue, n. 46. 

Produit net de la maison formant le 1 

lot, 4, ,60 fr. 7J c. 

Produit de la maison formant le 2« lot, 
2,854 fr. 47 e. 

Mises â prix : 

Le premier lot est mis i prix a 60,000 fr. 

Et le deuiième i «o.oeo fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M» Le gendre, avoué poursuivant la 

veille rueNcuvs-Saiiit-Augustin, 41, lequel 

communiquera le cahier d'enchères èt les ti-

tres do propriété ; 

!» A Lelo :i [î, avoué présent i la venlo 

rue de Clery, ï8; 

3° A il" Hubert, nolaire do la succession 

rue Sl-Marlin, 285. (1788) 

Enregistré à Paris, le 

f-

^¥~Etude de M« FOULLON, nolaire à Bou-

logne. 

Venle par adjudication, par suite de disso-

lution de société, en l'étude et par le minis-

tère de M» Foullon, notaire a Boulogne (Sei-

ne), Grande Rue, 66. 

Le dimanche 3 décembre 1843, heure de 
midi, 

DU 

FONDS 
de commerce do lessivage général, établi à 

Boulogne, tue delà Maladrerie, maison de 

M* Poudra. 

Désignation. 

Ce fon ls consiste ; 

1» Dans les ustensiles et objets mobiliers 

servant a l'exploration dudit fonds, ensem-

hki toutes les marchandises le garnissant 

tels que t,' oo kil. de cendre, deux pompes 

et leurs accessoires, un réservoir, huit cuves, 

voiterts ;S bras, dits tonneaux de porteur 

d'eau, seaux, brouettes, échelles, etc., 

tuyaux en plomb, avec robinets en cuivre, 

etc.; le tout désigné en un élal joint au pro-

cès-verbal d'enchères; 

2» Dans le brevet d'invention pour le les-

sivage obtenu, par M. Poâredoii, aux termes 

d'une orlonuance royale eu date du 14 no-
vembre 1842 

El dans le DROIT à la loealion verbale de 

la maison où s'exploite ledit fonds. 

Misa à prix de 2,0t,0 fr. 

On entrera en jouissance de su le. 

A défaut d'enchères, if sera procédé immé-

diatement a la vente en détail des ustensiles, 

objets mobiliers et marchandises. 

S 'adrfssfrà M» chevreau, ancien gérant, 

et l 'un dei liquidateurs de ladite société, de-

meurant à Saint-Maiic(é, avenue du Bel-Air, 

n. 3 bis; 

Et à Yl« Foallon, notaire, dépositaire des 

du cahier des cliargcs. (1796) 

Novembre 1843. 

Suivant acte passé devant M= Viefville, 

notaire à Paris, soussigné, et son collègue, le 

22 novembre (843, enregistré à Paris, au io« 

bureau, le môme jour, folio 17, ve.rso, cases 

1,2, 3, par Belland, qui a reçu 7 fr. 70 6 , 

M. Eugène Jules SAGKI1ÎR, typographe, 

demeurant à Paris, place Sorbonne,2; 

Et M. Marie-Ambroise B1UY, professeur 

de littérature, demeurant à Paris, rue de la 

Planche, 14; 

Ont formé entre eux une société en nom 

collectif ayant pour objet le commerce et la 

commission de librairie, et particulièrement 

dï la librairie religieuse, sous laraison so-

ciale SAGNIER et BRAY. 

Cette société a été contractée peur vingt 

années, qui ont commencé à courir le 

novembre 1843. 

Le siège de la société est à Paris, rue des 

Saints-Pères, 64, où s'exploite le fonds de 

commerce de librairie mis en société-

Chacun des associés a la signature sociale. 

Four extrait: (1404) 

D'un acte sous signatures privées, en dale, 

à Paris, du 52 novembre présent mois, enre-

gistré, a Paris, le 22 du même mois, fol. 88, 

par le receveur, qui a perçu 5 fr. 50 e.; 

Il appert que le sieur Alexandre-Auguste 

ROSSELIN, marchand de porcelaine, demeu-

rant i Paris, rue Rambuleau, 48, 

Et le sieur Auguste SAMSON, marchand de 

porcelaine, demeurant au même lieu, mêmes 

rue et numéro; 

Se sont associés pour le commerce de por-

celaine et faïencerie, sous la raison ROSSE-

LIN el SAMSON. 

La société sera régie et administrée en com-

mun: les deux associés auront le droit de se 

servir de la signature sociale. 

Les fonds de la société se composent d'un 

capital de 8,000 francs, qui doit être fourni 

par moitié entre les associés, le i" janvier 

prochain. 

La société commencera ses opérations le 

l'rjanvier 1844, et les terminera la l« r jan 

vier 1859. 

Paris, le 22 novembre 1843. 

Pourextrait, (1412) 

D'un acte sous seing privé, en date du 14 

novembre 1843, enregistré à Paris, le 19 no-

vembre 1843. Il appert qu'une sociélé en 

nom collectif a été formée entre MM. Adol-

phe D'EICHTHAL, demeurant à Paris, rue 

Basse-du-Roroparl, 30; et Charles-Edouard 

PASTEUR, demeurant rue Neuve-des-Malhu-

rins, 86, pour l'exploitation d'une maison de 

banque et de commerce. 

La raison sociale est D'EICHTIIAL et C". 

La sociélé commence le i" janvier 1844 

pour quieze ans. 

Les deux associés ont la signature sociale. 

Le siège social est à Paris, rue Basse-du-

Rempart, 30. 

D 'EICHTIIAL et C«. (1416) 

D'un acte sous leur signature privée, en 

date du 25 conrant, fait double .1 Paris, et 

enregistré, il appert que la société verbale 

constituée de fait au moi< de mai dernier, 

sous la ratson sqpiale VARENNE père tt fils 

D'un acte sous seing privé, en date du 24 

novembre 1813. enregistré. 

Fait entre H. Edmond SIÉGEL, demeurant 

à Paris rue du Faubourg-Poissonnière. 70; 

etM. Charles- Guillaume- Jacques- Thierry 

RICHTER, demeurant à Paris, rue Haule-

ville, 55. 11 appert que la société en nom 

collectif toi mée par acte sous seing privé, en 

date du 18 janvier 1843, entre les susnom-

més, pour le commerce d'exportation, sous 

la raison sociale de : SIÉGEL et RICHTER, 

enregistré et déposé, n'ayant pas reçu son 

exécution, les parties déclarent la dissoudre, 

en tant que de besoin la regardant comme 

nulle et non avenue. 

Edmond SIÉGIL . (1413) 

Parade sous signatures privées, fait triple 

à Bercy, le 18 novembre 1843, enregistré à 

Paris, le même jour, fol, 84 v , c. t, par le 

receveur, qui a reçu 5 fr. 50 cent.; 

Enlre M. Joseph-Félix COU1ÎV01SIER, de-

meurant à Bercy, port de Bercy, 2f ; 

M. Antoine-Léopold CABOCHE, demeurant 

i Paris, cité Trévise, 

Et M Louis GALLOIS, propriétaire, de 

meurant au petit château de Bercy. 

. Il a été établi une société de commerce à 

Bercy et à Jarnac. en nom collectif pour MM. 

Courvoisier et Caboche, et en commandite 

pour M. Gallois, pour onze années et deux 

mois à partir du i«* novembre 1813, pour 

l'achat et la vente d'eaux-de-vie, esprit et 

autres spiritueux, sous la raison sociale F. 

COURVOISIER, CABOCHE et C'. 

La signature sociale appartiendra à cha-

cun des sieurs Courvoisier el Caboche, qui, 

seuls collectivement ou séparément, gère 

ront et administreront ladite sociélé, lanl à 

B»rcy qu'a Jarnac. Le fonds social est fixé * 

300,000 fr., à ver.-er par les associés, par 

portion égale. Par cet acte M. Courvoisier a 

eu pouvoir d'en déposer et publier extrait 

selon la loi. (1409) 

Cabinet de M. MOLLARD, avocat à Paris, 

rue Moniorgueil, 57. 

D'un acte sous seings privés fait double à 

Paris, le 21 novembre 1843, enregistré; 

Il a été extrait : 

Qu'une société en nom collectif a. été for-

mée pour cinq ans à partir du i« r janvier 

I8M, 

Entre le sieur François BELINGARD fils al-

ociant; et le sieur Louis SACLIER, 

H"Rï'(H¥**
i
&i demeurant tous deux à 

Fossés-Montmar-

Triltunul ele conimerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

c
ommerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HALLARD, boucher à St-Denis, 

le 2 décembre à -9 heures (N» 4168 du gr.); 

Du sieur MARTIN, md de vins-traiteur, 

rue de la Tombe-lssoire, commune de Mont-

rouge, le 2 décembre i 12 heures (N° 4i9ï 

du gr.); 

Pour assister h l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endoj-

serhens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'étreconvoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur HENNI L, limonadieràMontreuil 

le 2 décembre à 9 heures N° 3900 du gr.)> 

Du sieur THUILLIEZ, boulanger à Bati-

gnolles, le 2 décembre i 9 heures (N» 4»72 

du gr.); 

Du sieur DE LÉOTAUD, éditeur de gravu-

res„quai St-Micbel, u, le ï décembre à 12 

heures (S* 4146 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérificationetaffirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROBINET, maître maçon, faub. 

St-Marlin, 2S6, le 2 décembre à 1 heure (N» 

3349 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou a un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés e! affirmés ou ad-

mis par provision 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur TURKE1M, agent de remplace-

ment militaire, faub. du Temple, i, le 2 

décembre à i heure : No3;<95 dugr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités àproduiredans le délai de ving 

jours , a dater de ce jour , leurs titres de 

créances , accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Des sieurs BRETON, RUAT, PENNEQU1N 
et LEBON , imprimeurs, rue Montmartre, 

131, entre les mains de M. Defoix, rue Saint-

Lazare, 70, syndics de la faillite (N° 3828 du 

gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifica-

tion des créances , qui commencera immédia-

ement après l'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 

Seine, du 8 novembre 1843, qui déclare le 

jugement de mise en faillite du sieur BRE-

TON, du 29 mai dernier, commun avec les 

sieurs RUAT, imprimeur, rue du Mail, 38, 

PENNEQULN, imprimeur i Belleville, et Le-

bon, imprimeur, rue Montorgueil, 94; dit 

que la faillite sera suivie tant à leur égard 

qu'à celui du sieur BRETON, dont ils sont 

déclarés associés, et, en tant que de besoin, 

nomme juge-commissaire de la faillite Ruai, I 

Pennequin et Lebon M. Gallois, l'un des , 

membres du Tribunal, et pour syndic le 

sieur Defoix, rue St-Lazare, 70 (N* 3828 du 

gr-); 

Interdiction* 
et eoM»eils judiciaires. 

D'un jugerrenl rendu par ta chambre du 

Tribunal s vil de première instance delà 

Seine, le -8 novembre r 8 13, enregistré, il 

appert que M.Alphonse comte DEDELAY 

DE BLANCMÉML, demeurant à Paris, rue 

de la Ville Levêque, 10, a été affranchi du 

conseil j : dteiaire qui lui a été nommé par 

jugement du même Tribunal en date du t 

février 1831, Guidou avoué. 

■— -— i m r 

Décès et Inhumations. 

Du 24 novembre 1843. 

Mme Saucerolle, 48 ans, rue Caslellane, S. 

— Mlle Pluyelle, 21 ans, rue des Saussaies, 

}. — Mlle Dupont, 57 ans, rue Hauteville, 

13. — Mlle Leroy, 61 ans, rue des Petites-

Ecuries, 31. - M. Manbeuche, 81 ans, rue 

de Viarmes, 20. - Mme Denis, 74 ans, rae 

de Cléry, a. - Mme Loddé, 27 ans, rue 

Bourg l'Abbé, 56. — M. Deveaux, 68 ans, rue 

de Crussol, 12. — M. Michel, 42 ans, rue do 

Tracy, 11. - M. Cothrin, 2t ans, rue Pic-

pus, 6. - M BonjillOD, 46 ans, rue Vavin, S. 

— M. Lenoir, 74 ans. rue St-Ilyacinthe, 2». 

— Mlle Mousseaut, 65 ans, rue Cholet, 3. 

Du 25 novembre. 

M. Gouges, 38 ans, rue Neuve de-Luxem-

bourg, 30. - M. Kern es, 18 ans boulevard 

Poissonnière, 6. - M. Héron, 39 ans, ru» 

Salle-au-Ccmte, te. — Mme veme Lormant, 

92 ans, rue du Temple, 119. — M. Rimberl, 

62 ans, rue de Crussol, 3. — Mme veuve 

Paulet, 76 ans, rue Ste-Groix-de-la-Brelon-

nerie, 32. — M. Doderet, 55 ans, rue Fran-

çois-Miron, 11. — M. Mary, 61 ans, rue de 

Sèvres, 124. — Mme Piperceau, 58ans.ru» 

d'Iéna, 32. — M. Bremant, 73 ans, rue Neu-

ve-Richelieu, 5. - M. Forest, 73 ans, rue 

Ckristine, 1. M. Poncel, 69 ans, rue Saint-

Severin, 18. — M. Braier, 46 ans, à la Salpé-

trière. — Mlle Flory, 36 ans, rue Saint-Vic-

tor, 75. 

BOURSE DU 27 NOVEMBRE. 
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Du sieur MEUNIER jeune, fab. de cha 

peaux, passage Pccquet, 9, le 2 décembre à 

9 heures (N» 4021 du gr.); 

Du sieur DESBROSSE, md de vins, faub 

du Roule. 13, le 2 décembre à 9 heures (N° 

3928 du gr.); 

Du sieur ULONDEL, entrep. de Mtimcns 

rue Neuve-St-Martin, 2i,le 2 décembre à 

12 heures (N» 3273 du gr.) 

DSTlTS«ÇtIAJJPS, U 

ASSEMBLÉES DU HARDI 28 M1VEMBRE. 

DIX HEURES : Giscard, agent de remplace-

mens militaires, conc. — Menand, md de 

vins, synd. — Lefévre, jardinier, clôt. — 

Vauquêlin, fab. de bronzes, id. — Lom-

bardoudol, tenant hôtel garni, id. 

MIDX .- Rolland, gravaiier, id. — Appert, md 

de verrerie, id. - Lecherbonnier, impri-

meur-lithographe, vérif. 

UKE HEURE i [2 : Lecesne, md de vins, délib. 

- Marquis, md de vins traiteur, conc — 

Courliol, anc. md de vins, synd. 

TROIS HEURES : Sengel, md de vins, clôt. — 

Sigas (décédé), md de fer, id. — Sloltz et 

C«, mécaniciens, et ledil Sloltz personnel-

lement, id. — Boulaine, peinlre en batim., 

id. — Vachey et femme, grainetiers, cone. 

— Dlle Gascoin, marchande de nouveautés, 

vérif. 

!4^}t»r«r)tionM de Vorpn 
et de Blrna. 

Le 22 novembre : Demande* en séparation de 

biens par la dame Marie-Virginie-Mélanie 

RREY contre M. Jacques-François-Alexan-

dre HÉRELLE, à La Chapelle Saint-Denis, 

rue Doudeauville, 4, Billault, absent, Pier-

re!, avoué. 

Le 22 novembre : Demande en séparation de 

biens par ia dame Claudine-Ma'ie-Gene-

viève-Clémence WAGNIEN contre M Jules-

Boniface-César FREBAULT, boulevard St-

Marlin, 17, coitreau avoné. 
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